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TEXT

Le 18 juin 2024, le Sénat italien a voté un projet de révi sion
consti tu tion nelle (AS n  935) 1, à l’initia tive du Gouver ne ment Meloni,
visant à modi fier en profon deur les carac té ris tiques du régime
parle men taire instauré en 1947. La mesure centrale consiste à faire
élire direc te ment par le corps élec toral le Président du Conseil des
ministres, pour une durée de cinq ans et avec une limite de deux
mandats, tout en orga ni sant, en conco mi tance, les élec tions des deux
Chambres. Ce méca nisme s’accom pa gne rait d’une prime majo ri taire
attri buée natio na le ment aux forces poli tiques liées au chef du
Gouver ne ment élu, ce qui lui permet trait, en théorie, de lui garantir
une majo rité stable au sein du Parlement.

1

o

À titre préli mi naire, afin de situer briè ve ment le cadre insti tu tionnel
de cette réforme, il convient de rappeler que la procé dure de révi sion
consti tu tion nelle en Italie est régie par l’article 138 de la Consti tu tion.
Ce dernier prévoit que les lois de révi sion de la Consti tu tion ainsi que
les autres lois consti tu tion nelles soient adop tées à deux reprises par
chaque branche du Parle ment, avec un inter valle minimal de trois
mois entre la première et la deuxième déli bé ra tion. Les textes doivent
être adoptés à la majo rité absolue des membres de chaque assem blée
lors de la deuxième vota tion. Si, lors de ce second vote, la majo rité
quali fiée des deux- tiers des membres de chaque chambre n’est pas
atteinte, le texte peut être soumis à un réfé rendum popu laire à la
demande d’un cinquième des membres de chaque chambre, de cinq
cent mille élec teurs ou de cinq Conseils régionaux.

2

En l’espèce, la réforme dite du « premierato » a achevé sa première
étape insti tu tion nelle. Le projet de loi a été transmis à la Chambre des
députés où son parcours a connu des ralen tis se ments au cours de
l’année 2025 en raison de la complexité des débats parle men taires et
de la prio rité d’autres mesures urgentes 2. Au début de l’année 2026,
le texte est revenu en discus sion dans l’hémi cycle pour conclure la
première déli bé ra tion avant de procéder au second tour de scrutin
prévu par la Constitution.

3
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Pour ses promo teurs, il s’agirait d’un remède contre l’insta bi lité
minis té rielle chro nique des exécu tifs italiens. Elle permet trait
d’empê cher les chan ge ments de majo rité en cours de légis la ture et,
par rico chet, les renver se ments d’alliances. À cette fin, serait,
notam ment, intro duit un méca nisme de disso lu tion auto ma tique du
parle ment en cas de refus renou velé du vote de confiance ou de
motion de censure contre le chef du Gouvernement 3.

4

Pour ses détrac teurs, cette réforme pour rait à la fois conduire à un
renfor ce ment excessif du pouvoir exécutif, notam ment grâce à
l’acti va tion des leviers majo ri taires accordés au Président du Conseil
des ministres, ou, à l’inverse, dégrader davan tage l’insta bi lité
insti tu tion nelle italienne en raison du méca nisme de disso lu tion
auto ma tique du Parlement 4.

5

L’examen des travaux parle men taires témoigne du fait que le
consti tuant italien s’est large ment inspiré aussi bien de projets
anté rieurs de révi sion consti tu tion nelle qui n’ont pas abouti que des
expé riences consti tu tion nelles étran gères, notam ment en ce qu’il
s’agit des dispo si tifs de ratio na li sa tion parle men taire permet tant
d’assurer la stabi lité des gouver ne ments et, plus large ment, des
Insti tu tions politiques.

Dans cette pers pec tive, la confron ta tion entre la réforme
du « premierato » et le fonc tion ne ment actuel du système
consti tu tionnel fran çais, en parti cu lier à la lumière de la crise issue
de la disso lu tion du 9 juin 2024, illustre de manière signi fi ca tive la
démarche du consti tuant, oscil lant entre une exigence de « réflexi vité
insti tu tion nelle » 5 et la recherche d’un « modèle- type » 6.

6

En effet, comme évoqué précé dem ment, l’Italie est histo ri que ment
marquée par une insta bi lité chro nique et a tenté d’importer – à
plusieurs reprises – une dose de prési den tia lisme de fait 7. La France,
à l’inverse, traverse un moment d’insta bi lité insti tu tionnel majeur
carac té risé par une tripo la ri sa tion du paysage poli tique, l’absence
d’une majo rité absolue au sein de l’Assem blée natio nale ainsi que la
diffi culté de former des gouver ne ments durables.

7

En termes de modèles- types, il est possible de dégager le para digme
suivant. Alors que l’Italie entend contraindre la stabi lité de l’exécutif
par le biais du mode de scrutin et de la légi ti ma tion popu laire du

8
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Président du Conseil des ministres, le système fran çais révèle, à
l’inverse, une disso cia tion crois sante entre le Président de la
Répu blique et la repré sen ta tion parle men taire. À cet égard, la crise
fran çaise de 2024 constitue, pour les oppo sants à la réforme
italienne, un modèle à valeur prédictive 8. En France, le recours à la
disso lu tion a été mobi lisé par le chef de l’État comme un pari
poli tique abou tis sant à une situa tion de blocage insti tu tionnel
inédite. Cette séquence a mis en exergue qu’un pouvoir conçu pour
garantir l’effi ca cité gouver ne men tale, au sein d’un parle men ta risme
forte ment ratio na lisé, peut devenir un facteur de para lysie lorsque le
paysage poli tique se fragmente.

L’Italie envi sage, pour sa part, la disso lu tion auto ma tique comme un
instru ment tech nique de disci pline destiné à dissuader les
parle men taires de remettre en cause le Gouver ne ment. La
compa raison ainsi opérée conduit dès lors à poser la ques tion du
tertium comparationis 9 : comment assurer la stabi lité insti tu tion nelle
sans porter atteinte à l’exigence de repré sen ta ti vité démo cra tique ?

9

Sur le plan métho do lo gique, l’analyse des travaux parle men taires
italiens témoigne du recours à une approche à la fois descrip tive et
fonc tion nelle. Il s’agit, dans un premier temps de présenter
l’orga ni sa tion des systèmes étran gers, puis, dans un second temps, de
comparer les solu tions qu’ils apportent à un même problème
politico- institutionnel. Toute fois, une telle démarche ne saurait faire
abstrac tion de la dimen sion histo rique de la réforme.
Le « premierato » 10, en tant que solu tion italienne à l’insta bi lité
chro nique, s’est en large partie construit de manière spécu laire par
rapport à la tradi tion parle men taire fran çaise, en prenant pour point
de départ les dysfonc tion ne ments des IIIe et IVe Répu blique et en
inté grant les ensei gne ments tirés de l’instau ra tion de la
Ve République 11.

10

Ce travail d’ingé nierie insti tu tion nelle, qui consiste à décrire les
systèmes juri diques, à appré hender la circu la tion des concepts
juri diques dans leur histo ri cité et à envi sager leur éven tuelle
trans po si tion dans un ordre juri dique étranger peut, à terme, se
révéler un exer cice insa tis fai sant, compte tenu de la complexité des
réalités consti tu tion nelles, qui excèdent large ment le seul cadre
normatif. Il devient alors néces saire d’isoler les facteurs extra- 

11
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juridiques afin de saisir le contexte et les pratiques dans lesquels les
acteurs consti tu tion nels évoluent 12. Il n’échap pera pas au
compa ra tiste averti que les diffé rences entre la France et l’Italie
tiennent moins à l’orga ni sa tion formelle des pouvoirs qu’aux
diver gences de pratiques insti tu tion nelles et de
construc tions jurisprudentielles.

Faut- il, dès lors, conclure à l’absence de toute troi sième voie (tertium
non datur) ? L’examen du contenu de la réforme révèle que le
consti tuant italien a puisé dans une plura lité de systèmes juri diques
parfois très hétérogènes 13, ce qui rend à la fois la lecture d’ensemble
et la quali fi ca tion de la réforme parti cu liè re ment déli cates, au point
d’en obscurcir la portée norma tive et l’utilité insti tu tion nelle.
Toute fois, loin de conduire à un constat d’indé ter mi na tion, la
démarche compa ra tive ouvre une inter ro ga tion épis té mo lo gique plus
large invi tant à s’inter roger sur la nature du projet poli tique sous- 
jacent à la réforme, et sur l’orien ta tion idéo lo gique qu’elle tend à
imprimer à l’archi tec ture consti tu tion nelle italienne dans un contexte
d’insta bi lité géopo li tique de plus en plus marqués.

12

Ainsi, afin de saisir la portée de la réforme du « premierato », il
conviendra, avant tout, de la replacer dans la dyna mique des projets
de révi sion consti tu tion nelle ayant pour suivi l’objectif de renforcer la
fonc tion exécu tive dans une pers pec tive de
stabi li sa tion gouvernementale (1), puis d’en dégager les enjeux
systé miques lesquels sont, para doxa le ment, suscep tibles de fragi liser
l’équi libre insti tu tionnel d’ensemble (2).

13

1. La réforme du « premierato »
dans la dyna mique des révi sions
consti tu tion nelles italiennes
Depuis son entrée en vigueur le 1  janvier 1948, la Consti tu tion de la
Répu blique italienne a fait l’objet d’un nombre signi fi catif de révi sions.
À ce jour, quarante- huit lois consti tu tion nelles ont été adop tées aux
fins d’inté grer ou de modi fier des dispo si tions consti tu tion nelles,
parmi lesquelles seize sont exclu si ve ment consa crées à l’appro ba tion
ou à la révi sion des statuts des Régions à statut spécial. Dans ce

14 er
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cadre, la révi sion consti tu tion nelle de plus grande enver gure
demeure celle ayant affecté le Titre V de la deuxième partie de
la Constitution 14 par laquelle le consti tuant a procédé à une
réor ga ni sa tion substan tielle des rapports entre l’État, les Régions et
les autres collec ti vités territoriales.

En revanche, en dehors de certaines révi sions portant, de manière
ponc tuelle, sur la compo si tion des Chambres 15, la réduc tion du
nombre des parlementaires 16, les moda lités d’élec tion du Sénat 17 ou
encore l’insti tu tion de nouvelles commis sions parlementaires 18,
aucune inter ven tion consti tu tion nelle n’a modifié les rapports entre
l’exécutif et le Parle ment : le régime poli tique demeure
rigou reu se ment parlementaire.

15

Pour autant, il ressort de l’analyse des travaux parlementaires 19 qu’à
compter de la fin des années 1990 de nombreux projets de révi sion
consti tu tion nelle ont été examinés aux fins de modi fier, notam ment,
la struc ture de l’exécutif. Deux orien ta tions réfor ma trices, de nature
anti no mique, peuvent ainsi être iden ti fiées : l’une tendant à élever le
Président de la Répu blique au rang de « chef de l’exécutif », dans le
cadre d’un système de type semi- présidentiel ; l’autre visant, à
l’inverse, à renforcer la posi tion du Président du Conseil des
ministres dans le cadre d’un schéma primoministériel (1.1). Le projet le
plus récent, approuvé par le Sénat sur initia tive du Gouver ne ment
Meloni, s’inscrit dans cette seconde orien ta tion, en conso li dant les
préro ga tives du Président du Conseil des ministres et en restrei gnant
corré la ti ve ment le rôle du chef d’État (1.2).

16

1.1. Les tenta tives de réforme du parle ‐
men ta risme italien : entre aspi ra tions
semi- présidentielles et renfor ce ment
du Président du Conseil des ministres

À titre de rappel, l’Italie est une répu blique parle men taire fondée sur
un bica mé risme parfait au sein duquel la Chambre des députés et le
Sénat exercent des pouvoirs iden tiques aussi bien en matière
légis la tive que de contrôle de l’action de l’exécutif. Le Gouver ne ment,
organe collé gial dirigé par le Président du Conseil des ministres, doit
impé ra ti ve ment béné fi cier de la confiance des deux chambres pour

17
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exercer ses fonc tions, sa respon sa bi lité pouvant être engagée à tout
moment par le vote d’une motion de censure ou le rejet d’une
ques tion de confiance ou d’un vote d’investiture 20. Au sommet de la
hiérar chie insti tu tion nelle, le Président de la Répu blique agit en tant
que chef de l’État en garantie de l’unité natio nale et de la
Consti tu tion. Bien qu’il ne dispose pas de pouvoirs de direc tion
poli tique, il joue un rôle d’arbitre en nommant le chef du
Gouver ne ment, les ministres – sur propo si tion de ce dernier – et en
dispo sant du pouvoir de disso lu tion des assem blées en cas de
crise politico- institutionnelle.

Sans entrer dans les détails de l’histoire consti tu tion nelle italienne, ce
système a été conçu en réponse aux vingt années de dicta ture
fasciste (1922-1943) ayant, de fait, mis fin à la monar chie
consti tu tion nelle mise en place par le Statut Albertin. Il s’agis sait,
alors, de garantir au Parle ment des préro ga tives fortes en matière
d’orien ta tion et de direc tion de la poli tique du Gouver ne ment, de
sorte à éviter le risque d’une concen tra tion de pouvoir dans les mains
d’un seul homme. Le bica mé risme parfait et le scrutin propor tionnel
permet tait, dans cette pers pec tive, de neutra liser le risque de
réformes trop rapides via une navette légis la tive lente et une
repré sen ta tion poli tique de tous les partis 21.

18

Ce système s’est toute fois révélé large ment instable sur le plan
insti tu tionnel. Depuis la procla ma tion de la Répu blique italienne, le
2 juin 1946, l’Italie a connu 68 gouver ne ments succes sifs et 67 crises
de gouver ne ment. Cette insta bi lité se traduit par une durée moyenne
d’environ 14 mois par gouvernement 22.

19

C’est la raison pour laquelle la doctrine, dans un premier temps, puis
le consti tuant, dans un second temps, ont été conduits à s’inter roger
sur le fonc tion ne ment des systèmes juri diques étran gers. Dans cette
pers pec tive, l’expé rience fran çaise a rapi de ment retenu l’atten tion
des juristes italiens, non seule ment en raison de sa proxi mité
linguis tique et cultu relle, mais égale ment en raison de la simi li tude
des diffi cultés insti tu tion nelles rencon trées quelques
décen nies auparavant 23.

20

Sous la IIIe Répu blique, la France a connu environ 104 gouver ne ments
pour un nombre compa rable de crises minis té rielles ; sous la
IVe Répu blique, la situa tion n’était guère diffé rente, avec

21
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24 gouver ne ments formés à l’occa sion de 24 crises minis té rielles.
Dans l’un et l’autre cas, le diag nostic insti tu tionnel était iden tique : le
Président de la Répu blique se trou vait cantonné à un rôle marginal,
comme en témoigne le recours excep tionnel à la disso lu tion – une
seule fois sous la IIIe Répu blique (16 mai 1877), sous la prési dence de
Mac- Mahon, et une seule fois sous la IVe Répu blique (2 décembre
1955), sous le gouver ne ment Edgard Faure II.

Il est, ainsi, apparu aux consti tu tion na listes italiens que le Président
de la Répu blique ne saurait être relégué à un rôle stric te ment
nota rial, se limi tant à certi fier les déci sions du Parle ment ou du
Gouver ne ment, mais devant prendre acti ve ment part à l’exer cice du
pouvoir via ses préro ga tives consti tu tion nelles, notam ment en
matière de forma tion du Gouver ne ment et de disso lu tions des
assem blées. Cette exigence est d’ailleurs large ment confirmée par la
pratique insti tu tion nelle. Alors que la Ve Répu blique fran çaise a
connu 6 disso lu tions (1962, 1968, 1981, 1988, 1997, 2024), l’Italie en a
enre gistré 9 (1972, 1976, 1979, 1983, 1987,1994, 1996, 2008, 2022), le plus
souvent moti vées par l’inca pa cité des partis poli tiques de former une
majo rité stable et cohé rente pendant toute la durée de législature 24.

22

La ques tion se posait, dès lors, de savoir s’il était possible de
trans poser en Italie le modèle fran çais du parle men ta risme
ratio na lisé tout en conser vant l’élément pivot dans la réso lu tion des
crises poli tiques, à savoir l’exis tence d’un exécutif bicé phale placé
sous l’impul sion du Président de la Répu blique. Or, le semi- 
présidentialisme fran çais ne procède pas d’une simple ingé nierie
insti tu tion nelle, mais s’inscrit dans une tradi tion parle men taire et –
 surtout – juris pru den tielle anté rieure à la Ve Répu blique ayant
façonné le rôle admi nis tratif du chef de l’État de manière
profon dé ment diffé rente à son évolu tion en Italie (1.1.1.). Cette
constante politico- institutionnelle a conduit le consti tuant italien, à
la suite de la chute de la Première Répu blique (1946-1994), à
privi lé gier le renfor ce ment de la figure du Président du Conseil des
ministres dans le cadre d’un régime primoministériel (1.1.2.).

23
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1.1.1. Les contraintes politico- 
constitutionnelles liées à la mise en place
d’un régime semi- présidentiel à la française

L’attrait exercé par le régime semi- présidentiel fran çais constitue une
constante de l’histoire consti tu tion nelle italienne, tout en demeu rant
une source de réserves récur rentes. Entre 1958 et 1980, la classe
poli tique italienne a majo ri tai re ment rejeté le modèle gaul lien, perçu
comme porteur de dérives auto ri taires ou plébis ci taires
incom pa tibles avec un système insti tu tionnel fondé sur la centra lité
du Parle ment. Dans cette pers pec tive, la Ve Répu blique appa rais sait
comme une remise en cause du prin cipe démo cra tique tel qu’il s’était
histo ri que ment struc turé en Italie 25.

24

Au cours des années 1980, l’expé rience des périodes de coha bi ta tion a
conduit à une rééva lua tion partielle de ce juge ment, en mettant en
lumière le dualisme de l’exécutif comme un méca nisme poten tiel de
checks and balances apte à contenir la concen tra tion du pouvoir entre
les mains d’un seul leader poli tique tout en assu rant la stabi lité
gouver ne men tale et institutionnelle 26.

25

Le passage à un régime semi- présidentiel a néan moins été
progres si ve ment écarté par le consti tuant italien en raison des
diffi cultés insti tu tion nelles et tech niques propres à un tel
chan ge ment. Il serait, notam ment, néces saire de réor ga niser le
système des sources du droit en clari fiant le rapport normatif entre la
loi et le règlement 27.

26

Un tel obstacle ne saurait être réduit à une simple diffi culté formelle
tenant à la réor ga ni sa tion de la hiérar chie des normes, dès lors qu’il
implique une remise en cause plus fonda men tale des rapports entre
les pouvoirs de l’État, laquelle procède d’une concep tion diffé rente de
la struc ture même de l’exécutif.

27

En l’occur rence, l’obstacle prin cipal rési de rait dans la posi tion
consti tu tion nelle même du chef de l’État et, corré la ti ve ment, dans le
rôle insti tu tionnel qui lui est attribué. Alors qu’en Italie le Président
de la Répu blique est tradi tion nel le ment conçu comme un organe
super partes, distinct tant du pouvoir exécutif que du pouvoir

28
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légis latif, le chef de l’État fran çais constitue, au contraire, l’une des
deux compo santes de l’exécutif.

À cet égard, il convient de rappeler qu’en France le Conseil d’État
qualifie – depuis les débuts de la IIIe Répu blique – le chef de l’État
d’auto rité administrative 28, tout en enca drant stric te ment l’exer cice
de son pouvoir régle men taire. Sans entrer dans un examen détaillé de
la juris pru dence admi nis tra tive en la matière, il suffit de rappeler que
le Président de la Répu blique ne saurait exercer ses compé tences
régle men taires en dehors du cadre du Conseil des ministres 29. Dès
lors qu’un texte a été déli béré en Conseil des ministres, l’article 13 de
la Consti tu tion fran çaise trouve appli ca tion, impli quant
néces sai re ment l’appo si tion de la signa ture présidentielle 30. Il
s’ensuit que le Premier ministre ne saurait modi fier ou abroger un
décret pris en Conseil des ministres sans l’accord préa lable du
Président de la République 31.

29

Ce schéma admi nis tratif, propre à la tradi tion fran çaise, ne se limite
point à établir une dyar chie formelle au sein de l’exécutif, mais
attribue au Président de la Répu blique – non sans contra dic tions avec
l’article 21 de la Consti tu tion de 1958 – un pouvoir de coor di na tion de
l’action admi nis tra tive gouver ne men tale, de sorte que sa mission
d’arbi trage, consa crée par l’article 5 de la Consti tu tion, constitue « le
point de bascule des équi libres poli tiques » 32.

30

Autre ment dit, en France, le Président de la Répu blique exerce une
fonc tion d’arbi trage qui ne se réduit pas à un simple rôle de
modé ra tion insti tu tion nelle. Indé pen dam ment des enjeux poli tiques
liés à son élec tion, il inter vient en tant qu’acteur à part entière du
pouvoir exécutif, dispo sant de préro ga tives propres au sein du
Conseil des ministres lesquelles sont suscep tibles d’influencer
direc te ment l’orien ta tion et le fonc tion ne ment de
l’action gouvernementale.

31

Or, si la doctrine consti tu tion na liste italienne a révélé l’exis tence de
certaines analo gies, dans la pratique consti tu tion nelle, entre les
fonc tions exer cées par le Président de la Répu blique en France et en
Italie – notam ment en ce qui concerne l’exis tence de préro ga tives
propres du chef de l’État 33 suscep tibles, en théorie de fonder une
évolu tion vers un régime semi- présidentiel – il n’en demeure pas
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moins que la concep tion insti tu tion nelle du rôle prési den tiel reste
substan tiel le ment distincte dans les deux ordres constitutionnels.

À titre illus tratif, la Cour consti tu tion nelle italienne a expres sé ment
qualifié le Président de la Répu blique d’organe « exté rieur au circuit
de l’orien ta tion politico- gouvernementale », notam ment à l’occa sion
d’un conflit d’attribution 34, soulevé devant la Cour consti tu tion nelle
aux termes de l’article 134 de la Consti tu tion, qui oppo sait le garde
des Sceaux au chef de l’État dans le cadre d’une affaire rela tive à la
titu la rité de l’exer cice du droit grâce 35.

33

Le pouvoir d’arbi trage exercé par le Président de la Répu blique, dans
le cadre des préro ga tives qui lui sont propres ne s’exerce donc pas
depuis l’inté rieur du pouvoir exécutif, mais relève d’une fonc tion de
modé ra tion et de garantie aux contours rigou reu se ment
procé du raux, visant à préserver l’équi libre du système parle men taire
sans y prendre part sur le plan politique.

34

La trans po si tion du modèle fran çais en Italie suppo se rait, ainsi, une
refonte globale de la Consti tu tion, ce qui revien drait, autre ment dit, à
opérer une rupture défi ni tive avec la tradi tion parle men taire
italienne dont l’iden tité politique 36 repose sur un multi par tisme
struc turel et la centra lité de l’organe légis latif dans la forma tion et le
contrôle de l’action du Gouvernement.

35

C’est la raison pour laquelle certains auteurs, tels que
S. Mangiameli 37, ont prolongé ce raison ne ment à son terme en
soute nant que, dès lors qu’un chan ge ment de régime est envi sagé, il
serait préfé rable de rompre de manière défi ni tive avec le
parle men ta risme par l’adop tion d’un régime
rigou reu se ment présidentiel.

36

Cet argu ment repose sur l’idée selon laquelle le régime fran çais,
formel le ment qualifié de parle men taire ratio na lisé, fonc tionne en
pratique selon des logiques proches de celles d’un régime
prési den tiel. Depuis l’instau ra tion de l’élec tion du Président de la
Répu blique au suffrage universel direct, le chef de l’État exerce un
pouvoir de direc tion poli tique affirmé, tout en dispo sant, par ailleurs
d’un pouvoir de disso lu tion à l’égard de l’Assem blée natio nale. La
combi naison de ces préro ga tives confère, ainsi, au Président une
posi tion insti tu tion nelle plus préémi nente que celle reconnue au chef
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de l’État dans les régimes prési den tiels clas siques, aux prix d’un
brouillage des fron tières tradi tion nelles entre les pouvoirs de l’État.

Dès lors, la mise en place d’un régime prési den tiel consti tue rait un
moyen d’assurer une sépa ra tion stricte des pouvoirs tout en
renfor çant la stabi lité insti tu tion nelle ainsi que l’ancrage terri to rial de
la démo cratie – propre à la tradi tion décen tra lisée italienne – par la
créa tion d’une véri table Chambre des Régions 38.

38

Cette solu tion radi cale ne s’est pas, toute fois, traduite, dans la
pratique parle men taire, par l’enga ge ment de projets de révi sion de la
Consti tu tion et demeure, encore aujourd’hui, une hypo thèse
doctri nale plus que l’expres sion d’un véri table dessein politique.

39

1.1.2. La justi fi ca tion poli tique du choix
primo mi nis té riel par le consti tuant italien
au prisme des enjeux électoraux

La ques tion rela tive à la mise en place d’un régime primo mi nis té riel
procède d’un diag nostic partagé par la doctrine selon lequel les
démo cra ties occi den tales contem po raines s’orga nisent, en droit
comme en pratique, autour d’une logique de person na li sa tion du
pouvoir exécutif, conçue comme un vecteur de stabi li sa tion
gouver ne men tale et de clari fi ca tion des respon sa bi lités politiques 39.

40

L’insta bi lité chro nique propre au système italien trou ve rait, ainsi, son
origine dans l’affai blis se ment progressif des partis poli tiques, dont la
fonc tion histo rique de média tion – garante de la cohé rence de
l’édifice consti tu tionnel – a été progres si ve ment supplantée par des
logiques parti sanes. La para lysie récur rente des assem blées
parle men taires a, en consé quence, conduit la Cour consti tu tion nelle
à inter venir sur des ques tions socié tales majeures ou à sanc tionner
certaines pratiques insti tu tion nelles, telles que le recours abusif
aux décrets- lois 40, contri buant de la sorte à l’émer gence d’une
insta bi lité de nature systémique 41.

41

Il a été observé, à juste titre, que, depuis le début des années 1990, les
tenta tives de tran si tion vers un système élec toral majo ri taire – dont,
notam ment, la réforme élec to rale de 1993 42 – ont été large ment
court- circuitées par les partis poli tiques, soucieux d’échapper à une
respon sa bi li sa tion devant le corps élec toral. Dans ce cadre, les

42



La réforme du premierato italien à l’épreuve du droit comparé : entre rationalisation de l’exécutif et
persistance de l’instabilité institutionnelle

réformes élec to rales succes sives, au premier rang desquelles figure la
loi de 2005 43, ont contribué à accen tuer la distance entre les
citoyens et le processus déci sionnel, en suppri mant, notam ment, le
vote de préférence 44 et en favo ri sant la consti tu tion de coali tions
essen tiel le ment élec to rales, dépour vues de tout projet
gouver ne mental cohérent 45.

Dans ce cadre, une redé fi ni tion des préro ga tives et du mode
d’élec tion du Président de la Répu blique ne repré sen te rait pas une
solu tion adéquate, étant donné que ce dernier a large ment fait
preuve, durant l’histoire consti tu tion nelle italienne, de consti tuer un
gage de stabi lité insti tu tion nelle, notam ment en matière de
réso lu tion des crises ministérielles 46.

43

C’est la raison pour laquelle le passage à un régime primo mi nis té riel
doit être appré hendé avant tout comme une ques tion de
« méthode » 47. L’objectif sous- jacent ne consis te rait pas à procéder à
une refonte radi cale de la Consti tu tion, mais à opérer des
ajus te ments ciblés suscep tibles de recon fi gurer l’équi libre des
pouvoirs. Il s’agirait, tout parti cu liè re ment, d’inter venir sur la loi
élec to rale afin de renforcer les leviers majo ri taires exis tant, en
dépas sant les seules logiques de repré sen ta ti vité parti sane, tout en
assu rant la dési gna tion directe du chef du Gouver ne ment par le
corps électoral.

44

L’arti cu la tion entre la recherche de la stabi lité insti tu tion nelle,
l’exigence de repré sen ta tion adéquate des partis poli tiques et leur
respon sa bi li sa tion peut être appré hendée à la lumière des projets de
révi sion consti tu tion nelle ayant jalonnés l’histoire de la Seconde
Répu blique italienne (18 avril 1993-en cours) 48 jusqu’à nos jours. Il
conviendra d’en proposer une illus tra tion synthé tique afin de mettre
en exergue des solu tions tech niques parfois diamé tra le ment
oppo sées rete nues par le consti tuant, tout en rele vant une
préfé rence récur rente pour l’option primoministérielle.

45

À la suite des crises gouver ne men tales de 1995 et de 1998, une
révi sion de la Consti tu tion fut envi sagée pour renforcer la posi tion du
gouver ne ment face au Parle ment en rédui sant, notam ment, la faculté
des parle men taires de changer de coali tion en cours de légis la ture.
Pour ce faire, la bozza Salvi 49 propo sait l’élec tion directe du Premier
ministre, ce dernier tenant, unique ment, sa confiance de la Chambre
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des députés, le Sénat n’étant pas en mesure de la lui retirer. Dans ce
schéma, il reve nait, entre autres, au Premier ministre le pouvoir de
nommer et de révo quer les ministres ainsi que de proposer au
Président de la Répu blique la disso lu tion des assem blées législatives.

Il était, notam ment, prévu un méca nisme de liaison entre les
candi dats à la charge de Premier ministre et les candi dats à la
Chambre des députés, selon les moda lités établies par la loi
élec to rale, laquelle devait égale ment assurer la publi ca tion du nom du
candidat au poste de Premier ministre sur le bulletin de vote. Lors de
la procla ma tion des résul tats de l’élec tion de la Chambre, ne pouvait
être candidat au poste de Premier ministre qu’une personne n’ayant
pas déjà exercé cette fonc tion pendant deux légis la tures
consé cu tives ; le Président de la Répu blique devant dési gner le
candidat issu de la liste ayant la majo rité des députés élus 50.

47

Le texte attri buait, par ailleurs, au Premier ministre le pouvoir de
nommer et de révo quer les ministres par « décret propre », après
avoir présenté son programme à la Chambre, sans vote de confiance
préa lable. Le Premier ministre pouvait, par la suite, demander au
Président de la Répu blique la disso lu tion de la Chambre, mais une
telle demande ne pouvait être forma lisée qu’en l’absence de motion
de censure constructive 51.

48

Sans entrer dans le détail des débats doctri naux, c’est, notam ment, le
recours à la motion de censure construc tive qui a suscité – et qui
suscite encore aujourd’hui – le plus de réserves.

49

La doctrine italienne a mis en évidence – à juste titre – que la
fonc tion véri table de la motion de censure construc tive ne se limite
pas à la recherche de la stabi lité gouver ne men tale fondée sur la
primauté absolue du légis latif sur l’exécutif. Elle opère, au contraire,
une trans for ma tion substan tielle du pouvoir parle men taire, lequel
passe d’une préro ga tive essen tiel le ment néga tive – la faculté de
renverser le Gouver ne ment – à une compé tence posi tive consis tant à
en dési gner un successeur 52.

50

Toute fois, la doctrine espa gnole a souligné – de manière plus
prag ma tique – que l’obli ga tion de proposer un candidat alter natif est
suscep tible d’imposer des contraintes exces sives au Parle ment, au
risque de main tenir en fonc tion des gouver ne ments mino ri taires,
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fragiles et dépourvus d’un véri table consensus poli tique, sacri fiant
ainsi l’exigence de la respon sa bi lité poli tique au béné fice d’une
stabi lité factice 53.

En 1998, la commis sion bicamérale 54 déci dait, ainsi, d’enté riner ce
projet lui préfé rant, dans une pers pec tive à long terme, une réforme
poin tant à la mise en place d’un régime semi- présidentiel, ce système
étant jugé plus apte à assurer à la stabi lité de l’exécutif, en enten dant,
par- là, non seule ment les systèmes qui prévoient l’élec tion au
suffrage universel direct du chef d’État 55, mais égale ment ceux qui lui
attri buent des pouvoirs, « plus ou moins influents » 56,
d’adresse politique 57.

52

La ques tion du « premierato » faisait, néan moins, son retour quelques
années plus tard. Un nouveau projet de révi sion constitutionnelle 58

était présenté, durant la XIV légis la ture (30 mai 2001-27 avril 2006),
par le Gouver ne ment Berlus coni. Ce texte s’écar tait de la propo si tion
précé dente en ce que le Premier ministre était, cette fois- ci,
formel le ment nommé par le Président de la Répu blique, mais sa
dési gna tion était, quant à elle, étroi te ment liée aux résul tats de
l’élec tion de la Chambre des députés : le candidat étant, ainsi,
indi rec te ment désigné par les élec teurs en même temps que
sa majorité 59.

53

Dans ce cadre, l’arti cu la tion des rapports entre l’exécutif et le
légis latif répon dait essen tiel le ment à une logique d’enca dre ment
strict des coali tions parle men taires. Le projet de révi sion instau rait, à
l’aune du régime fran çais ou du parle men ta risme mino ri taire suédois,
un méca nisme de confiance présumée : le vote d’inves ti ture du
Gouver ne ment étant, ainsi, supprimé. La Chambre des députés
restait, toute fois, en mesure d’engager la respon sa bi lité du
Gouver ne ment via une motion de censure, mais un tel choix
entraî nait auto ma ti que ment sa disso lu tion et l’orga ni sa tion
d’élec tions anti ci pées. Pour pallier ce déséqui libre, la Chambre
béné fi ciait, néan moins, de la possi bi lité de remplacer le Premier
ministre en recou rant à une motion de censure construc tive, laquelle
ne pouvait être présentée et adoptée que par les députés issus de la
majo rité gouvernementale.

54

Soumis à un réfé rendum consti tu tionnel les 25 et 26 juin 2006, ce
projet de révi sion faisait, toute fois, l’objet d’un rejet de la part du
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corps élec toral. Il était suivi, durant la XV légis la ture (28 avril 2006-
28 avril 2008) par un autre projet de révi sion consti tu tion nelle, plus
connu sous le nom de bozza Violante 60, propo sant, cette fois- ci, un
renfor ce ment des préro ga tives de l’exécutif via quatre
leviers principaux.

Il était, avant tout, prévu que le Président de la Répu blique choi sisse
le Premier ministre compte tenu des résul tats de l'élec tion de la
Chambre des députés. Dans ce cadre, le vote de confiance initial
devait être accordé par la Chambre non pas au Gouver ne ment dans
son ensemble, mais unique ment au Président du Conseil des
ministres, à l’instar de la procé dure d’inves ti ture prévu par l’article 99
de la Consti tu tion espa gnole pour le Prési dente del Gobierno. Le texte
attri buait, ensuite, sans de véri tables éléments de nouveauté, au chef
du Gouver ne ment le pouvoir de nommer et de révo quer ses
ministres. En paral lèle, il attri buait à l’exécutif des préro ga tives
supplé men taires concer nant la maîtrise de l’ordre du jour des
assem blées législatives.

56

Les projets de révi sion consti tu tion nelle succes sifs témoi gnaient,
cepen dant, du désac cord persis tant des forces poli tiques quant aux
évolu tions insti tu tion nelles poten tielles de la Répu blique italienne.

57

Au demeu rant, le 25 juillet 2012, le Sénat approu vait un projet de
révi sion constitutionnelle 61 visant à intro duire l’élec tion au suffrage
universel direct du Président de la Répu blique. Ce projet modi fiait,
notam ment, de manière substan tielle le contenu de l’article 89 de la
Consti tu tion italienne en iden ti fiant une série d’actes prési den tiels
sous traits à l’obli ga tion du contre seing minis té riel, dont la
nomi na tion du Premier ministre, l’orga ni sa tion des élec tions des
assem blées et la disso lu tion de ces dernières, l’orga ni sa tion des
réfé ren dums prévus par la Consti tu tion, le renvoi et la promul ga tion
des textes de lois, l’envoi de messages aux assem blées ainsi que les
nomi na tions attri buées formel le ment au Président de la Répu blique
et pour lesquelles la loi ne prévoit pas une propo si tion préa lable
du Gouvernement.

58

Ce projet de révi sion consti tu tion nelle prévoyait, ainsi, le passage à
un régime parle men taire carac té risé, à l’instar du modèle fran çais,
par un prési den tia lisme de fait, où les pouvoirs propres du chef d’État
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étaient encore plus accen tués que ceux attri bués à son homo logue
fran çais, aux termes de l’article 19 de la Constitution 62.

Il convient de souli gner, à cet égard, que ladite réforme repo sait,
notam ment, sur le constat – déjà évoqué – selon lequel la pratique
prési den tielle italienne révé lait l’exis tence de plusieurs caté go ries
d’actes présidentiels 63, dont certains – en parti cu lier ceux rela tifs à la
forma tion du Gouver ne ment ou à la disso lu tion – étaient l’expres sion
de pouvoirs propres du chef de l’État. Toute fois, ce projet de révi sion
ne se limi tait pas à forma liser une réalité norma tive déjà existante 64.
Il visait, égale ment, à inclure parmi les préro ga tives propres au
Président de la Répu blique des actes pris par décret prési den tiel,
mais rele vant de la compé tence maté rielle du Gouvernement 65.

60

Au cours de la XVII légis la ture (15 mars 2013-22 mars 2018), la
majo rité de centre gauche propo sait, en avril 2016, un projet de
révi sion constitutionnelle 66 recen trant, cette fois- ci, le débat sur la
nature et les préro ga tives du légis latif en propo sant, notam ment, la
suppres sion du bica mé risme égali taire. Ce projet faisait l’objet d’un
rejet par la voie d’un réfé rendum consti tu tionnel orga nisé en
décembre 2016.

61

En l’espèce, le dépas se ment du bica mé risme égali taire était justifié,
encore une fois, par une exigence de renfor ce ment du pouvoir
exécutif en prenant, notam ment, comme modèle de réfé rence le
système fran çais, carac té risé par l’exis tence de nombreux dispo si tifs
de ratio na li sa tion parlementaire 67. Parmi les prin ci pales critiques
formu lées à l’encontre de cette réforme figu rait, en première ligne, la
complexité des diffé rentes procé dures légis la tives ainsi que l’excès de
tech ni cité des textes, rendant ces derniers cryp tiques quant à leurs
possibles interprétations 68.

62

La réforme du « premierato », souhaitée par le Gouver ne ment Meloni,
s’inspire large ment des projets de révi sion consti tu tion nelle
précé dents et s’inscrit plei ne ment dans cette démarche poli tique de
renfor ce ment du pouvoir exécutif et de respon sa bi li sa tion des partis
à l’égard de l’électeur.
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1.2. Le texte voté par les Sénat : vers
une réduc tion des préro ga tives du
Président de la République
La réforme du « premierato » a été large ment examinée par A. Sterpa
dans de nombreuses contri bu tions, dont un essai 69 résu mant de
manière exhaus tive les points essen tiels abordés par le consti tuant
italien à la lumière des problé ma tiques qui carac té risent le système
actuel. Sans entrer dans un examen détaillé de son œuvre, l’auteur
consi dère la révi sion consti tu tion nelle comme une sorte d’acte de
main te nance. Autre ment dit, lorsque la Consti tu tion ne parvient plus
à garantir l’appli ca tion de ses prin cipes en raison de l’insta bi lité
poli tique, il est néces saire d’inter venir pour restaurer
sa fonctionnalité 70.

64

Dans ce cadre, l’auteur qualifie comme une erreur métho do lo gique le
fait de copier des modèles étran gers exis tants ; le consti tuant devant,
à l’inverse, s’inspirer davan tage des spéci fi cités du système poli tique
local pour trouver des solu tions adéquates aux
problé ma tiques nationales 71.

65

Contrai re ment à la posi tion domi nante au sein de la doctrine,
A. Sterpa ne consi dère pas l’élec tion au suffrage universel direct du
Président du Conseil des ministres comme un facteur de
renfor ce ment dispro por tionné de l’exécutif ; le chef de l’État
conser vant ses préro ga tives en matière de forma tion
du Gouvernement 72. Elle ne permet trait pas non plus de renforcer sa
légi ti ma tion poli tique au sens propre. Cepen dant, un tel méca nisme
permet trait de mettre un terme aux « jeux de palais » qui, en raison
des chan ge ments soudains de coali tion, permettent aux partis
poli tiques de provo quer déli bé ré ment la démis sion d’un
gouver ne ment sans devoir en répondre aux électeurs 73.

66

Il s’agirait, ainsi, d’opérer un véri table chan ge ment de para digme qui
prenne, toute fois, en compte les apports des contre pou voirs ayant
prouvé, au cours de l’histoire consti tu tion nelle italienne,
leur efficacité 74.

67

Il ressort, ainsi, de cette analyse que la consé cra tion d’un régime
« primo mi nis té riel » en Italie est, avant tout, une ques tion de
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méthode dont il convient de dégager les fonde ments théo riques et la
justi fi ca tion technique (1.2.1.). Comme évoqué, l’approche
métho do lo gique de A. Sterpa part d’un constat parta geable selon
lequel les modèles étran gers ne sont pas appli cables dans leur
inté gra lité à la réalité juri dique d’un autre pays. Toute fois, on ne
saurait ignorer le fait que les travaux parle men taires font état d’une
étude appro fondie des systèmes juri diques étran gers tels que ceux
israé lien, fran çais, britan nique, alle mand ou espa gnol.
Le « premie rato all’italiana » ne saurait, ainsi, être qualifié de nouveau
régime poli tique à part entière en ce qu’il s’inspire de dispo si tifs
insti tu tion nels spéci fiques expé ri mentés à l’étranger afin d’apporter
des réponses concrètes à des problé ma tiques communes à tous les
États, telles que l’insta bi lité minis té rielle et l’insuf fi sance de la
repré sen ta tion poli tique, d’où l’intérêt d’examiner si ces
compa rai sons sont satis faites sur un plan métho do lo gique
rigou reu se ment fonctionnel (1.2.2.).

1.2.1. La méthode du « premierato » : fonde ‐
ments théo riques et justi fi ca tion tech nique
de la réforme

Selon A. Sterpa, la trans po si tion de modèles insti tu tion nels étran gers
se révèle dépourvue de perti nence dès lors que ceux- ci reposent sur
des tradi tions juri diques et consti tu tion nelles profon dé ment
diffé rentes. Une telle démarche impli que rait, de fait, une réécri ture
quasi- intégrale de la Consti tu tion, alors qu’il appa raît
métho do lo gi que ment préfé rable que celle- ci conserve la fonc tion
d’un cadre de prin cipes souples, lais sant aux sources
infra cons ti tu tion nelles, comme les lois élec to rales et les règle ments
parle men taires, ainsi qu’aux pratiques des acteurs poli tiques le soin
d’en préciser les moda lités de fonctionnement 75.

69

La démarche compa ra tive doit, dès lors, être rigou reu se ment
fonc tion nelle afin d’iden ti fier l’ensemble des leviers insti tu tion nels
concou rant au fonc tion ne ment effectif des insti tu tions. À cet égard,
l’argu ment central déve loppé par l’auteur consiste à souli gner que
l’Italie dispose déjà, depuis plusieurs décen nies, d’un modèle
opéra tionnel d’élec tion directe de l’exécutif au niveau régional et
communal. Le cadre consti tu tionnel appli cable aux Régions se
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carac té rise volon tai re ment par son carac tère succinct, lais sant aux
statuts régio naux et à la légis la tion ordi naire le soin d’en préciser les
moda lités d’appli ca tion. En dépit de cette rela tive indé ter mi na tion
consti tu tion nelle, le système des « auto no mies locales » s’est
progres si ve ment stabi lisé, sous l’effet conjugué de l’impli ca tion des
acteurs poli tiques et de la complé men ta rité des sources du droit 76.

Dans ce cadre, la présente réforme ne remet trait pas en cause la
logique de répar ti tion des pouvoirs propres à la tradi tion
parle men taire italienne en ce qu’elle s’inscrit dans un cadre
consti tu tionnel dont les deux piliers fonda men taux – le Président de
la Répu blique et la Cour consti tu tion nelle – restent inchangés 77.

71

La synthèse entre les exigences de stabi lité insti tu tion nelle, de
repré sen ta tion poli tique et de respon sa bi li sa tion des acteurs
rési de rait, ainsi, selon la thèse défendue par G. Guzzetta, dans
l’instau ra tion d’un « gouver ne ment de légis la ture » 78. Ce modèle
repose sur l’idée selon laquelle la forma tion du Gouver ne ment – en
tant que procédé consti tu tionnel – constitue un enga ge ment
poli tique pris devant le corps élec toral. Dès lors que cet enga ge ment
est rompu, un nouveau recours au suffrage appa raît néces saire afin
de réta blir une légi ti ma tion démocratique.

72

Dans cette pers pec tive, l’effi ca cité du « premierato » à l’italienne ne
dépen drait ni exclu si ve ment du mode d’élec tion du Président du
Conseil des ministres, ni du seul système élec toral, mais bien des
condi tions enca drant la disso lu tion du Parle ment. À défaut d’un
méca nisme liant le sort du chef du Gouver ne ment à celui de la
légis la ture, les recom po si tions de coali tion en cours de mandat
seraient, ainsi, vouées à se perpétuer.

73

Toute fois, afin d’appré cier si ce pari insti tu tionnel est effec ti ve ment
suscep tible d’être tenu, il convient d’examiner de manière
appro fondie les éléments struc tu rants de la réforme en tenant
compte, notam ment, de plusieurs variables déter mi nantes : les règles
rela tives à l’attri bu tion et à la durée des mandats élec tifs, les
condi tions et moda lités de forma tion du Gouver ne ment, les
méca nismes d’enga ge ment de la respon sa bi lité gouver ne men tale
ainsi que les condi tions de recours aux élec tions anticipées.
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Dans cette pers pec tive, le droit comparé constitue un instru ment
d’analyse parti cu liè re ment utile en ce qu’il permet de confronter, sur
le plan fonc tionnel, les solu tions envi sa gées par le consti tuant italien
à la mise en œuvre concrète de dispo si tifs analogues dans des
systèmes étran gers, afin d’en mesurer les écarts, les simi li tudes et les
limites en termes d’effi ca cité politico- institutionnelle.

75

1.2.2. La réforme du « premierato » à l’épreuve
de la compa raison fonc tion nelle avec les
modèles étrangers

Le 15 novembre 2023, sous la XIX légis la ture (13 octobre 2022-en
cours), le gouver ne ment Meloni a présenté au Sénat un projet de
révi sion constitutionnelle 79 inti tulé « modi fi ca tions aux articles 59,
88, 92 et 94 de la Consti tu tion pour l’élec tion directe du Président du
Conseil des ministres, le renfor ce ment de la stabi lité du
Gouver ne ment et l’aboli tion de la nomi na tion des séna teurs à vie » 80.

76

Ce texte a été approuvé, en première lecture, le 18 juin 2024 par les
séna teurs, et transmis à la Chambre des députés pour examen 81, avec
un total de 109 votes favo rables, 77 votes contraires et
une abstention 82. Le projet de révi sion prévoit, notam ment, l’élec tion
au suffrage universel direct du Président du Conseil des ministres
pour une durée de cinq ans. Dans ce cadre, le chef du Gouver ne ment
ne peut exercer plus de deux mandats consé cu tifs, un troi sième
mandat ne pouvant être auto risé que si, durant les précé dentes
légis la tures, ce dernier a recou vert cette même charge pour une
période infé rieure à sept ans et six mois. L’élec tion du Président du
Conseil des ministres a lieu en même temps que celle des
assem blées législatives 83.

77

Les travaux parle men taires de la Chambre des députés, issus du
rapport du 4 juillet 2024 84, permettent d’éclairer les moti va tions de
ce choix. Il est, notam ment, mis en exergue qu’entre 1996 et 2001,
l’État d’Israël a expé ri menté l’élec tion directe du Premier ministre,
sur le fonde ment de la Loi fonda men tale de 1992, abrogée en 2001. En
l’espèce, le chef du Gouver ne ment était élu au suffrage direct à deux
tours, tandis que la Knesset, élue à sur la base d’un scrutin
propor tionnel, était chargée d’approuver les nomi na tions des
ministres. Un vote négatif du Parle ment israé lien sur la compo si tion
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du gouver ne ment entraî nait sa disso lu tion ainsi que l’orga ni sa tion
conco mi tante de nouvelles élec tions légis la tives et du
Premier ministre.

La Knesset pouvait égale ment renverser le Gouver ne ment, ce qui
impli quait égale ment des élec tions conjointes. Le scrutin se faisait au
moyen de deux bulle tins distincts, ce dernier étant dépourvu de
méca nismes permet tant de garantir au Premier ministre élu une
majo rité parle men taire : un facteur suscep tible d’enta cher la
stabi lité gouvernementale 85.

79

Pour prévenir l’insta bi lité minis té rielle, la réforme italienne
du « premierato » a prévu, notam ment, l’attri bu tion d’une prime de
majo rité aux listes liées au Président du Conseil des ministres, de
sorte que le risque de recom po si tion soudaine des coali tions
poli tiques soit réduit en favo ri sant l’émer gence d’une majo rité
gouver ne men tale nette au sein des deux branches du Parlement 86.

80

S’agis sant de la fonc tion prési den tielle, le texte interdit doré na vant au
Président de la Répu blique de procéder à la disso lu tion d’une seule
branche du Parle ment, confor mé ment à la régle men ta tion actuelle
régie par le premier alinéa de l’article 88 de la Constitution 87.

81

Par ailleurs, aux termes du deuxième alinéa de ce même article, il est
formel le ment interdit au chef de l’État de procéder à un acte de
disso lu tion du Parle ment au cours des six derniers mois de son
mandat, à moins que ces derniers ne coïn cident pas avec les six
derniers mois de la légis la ture. Une déro ga tion à cette règle est
intro duite, en la matière, par ledit projet de révi sion consti tu tion nelle
lequel auto rise, à l’inverse, le chef de l’État à dissoudre les assem blées
lorsqu’il s’agit d’un « acte dû » 88.

82

Au demeu rant, ledit projet de révi sion consti tu tion nelle modifie
égale ment le régime du contre seing minis té riel en suppri mant,
notam ment, cette obli ga tion pour une série d’actes prési den tiels tels
que la nomi na tion du Président du Conseil des ministres, la
nomi na tion des juges de la Cour consti tu tion nelle, la conces sion de la
grâce prési den tielle, le décret portant orga ni sa tion des élec tions et
des consul ta tions réfé ren daires, les messages adressés aux
assem blées légis la tives ainsi que le renvoi d’un texte de loi à ces
dernières en cas de non- promulgation 89.
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Le Président de la Répu blique se verrait, ainsi, recon naître des
préro ga tives propres, à l’instar de son homo logue fran çais, dans des
domaines qui relèvent déjà, pour partie, de ses attri bu tions, au regard
de la pratique institutionnelle.

84

Notons toute fois que, dans ce cadre, la nomi na tion du Président du
Conseil des ministres ne constitue pas un pouvoir propre du chef
d’État, bien que le décret pris par ce dernier soit dispensé de
l’obli ga tion du contre seing minis té riel. Le Président de la Répu blique
doit, en effet, impé ra ti ve ment conférer au candidat élu la charge de
former le nouveau gouver ne ment pour, ensuite, procéder, sur
propo si tion de ce dernier, à la nomi na tion et à la révo ca tion
des ministres 90.

85

En consé quence, le chef de l’État se trouve de facto privé de l’une de
ses préro ga tives essen tielles, à savoir sa parti ci pa tion active au
processus de forma tion du Gouver ne ment, laquelle s’exerce, en l’état,
par une fonc tion de média tion entre l’exécutif, le Parle ment et les
partis politiques.

86

Cette conclu sion est, par ailleurs, corro borée par les autres
dispo si tions de la réforme lesquelles prévoient égale ment un régime
tran si toire enca drant, de manière très détaillée, les cas de vacance au
sein de la prési dence du Conseil des ministres.

87

En cas de démis sions volon taires, décès, empê che ment perma nent
ou déca dence du chef du Gouver ne ment nouvel le ment élu, le
Président de la Répu blique doit procéder à la dési gna tion d’un
rempla çant, ce dernier devant être choisi parmi les parle men taires
issus de la liste élec to rale asso ciée au candidat ayant remporté
l’élec tion à la prési dence du Conseil des ministres 91.

88

Enfin, s’agis sant des condi tions d’enga ge ment de la respon sa bi lité
poli tique du Gouver ne ment, le projet de révi sion consti tu tion nelle
confirme la régle men ta tion actuelle selon laquelle un gouver ne ment
nouvel le ment formé doit se présenter, dans les dix jours qui suivent
sa forma tion, aux assem blées pour obtenir leur confiance.

89

Toute fois, le nouveau texte intro duit une nouvelle règle en la matière
préci sant qu’en cas de rejet du vote de confiance le Président de la
Répu blique doit impé ra ti ve ment charger le Président du Conseil des
ministres élu de procéder à la forma tion d’un nouveau
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Gouver ne ment. En cas d’échec, le chef d’État doit, alors, procéder à la
disso lu tion des assem blées. Ce même méca nisme de disso lu tion
auto ma tique des Chambres est égale ment prévu lorsque le Parle ment
procède à l’adop tion d’une motion de censure 92.

Ce méca nisme de disso lu tion auto ma tique du Parle ment s’inspire des
tradi tions de diffé rents pays, dont le Royaume- Uni, l’Allemagne 93

et l’Espagne.

91

En Alle magne, ce méca nisme, prévu par l’article 68 de la Loi
fonda men tale, peut être engagé dès lors qu’une motion de confiance
proposée par le Chan ce lier fédéral n’obtient pas l’appro ba tion de la
majo rité des membres du Bundestag ; le président fédéral pouvant,
alors, sur propo si tion du Chan ce lier dissoudre la chambre basse.
Selon D. Reignier, ce dispo sitif aurait fait l’objet d’au moins trois
détour ne ments de procé dure en 1972 (gouver ne ment Willy Brandt),
1982 (gouver ne ment Helmut Kohl) et 2005 (gouver ne ment Gerhard
Schröder) : les chefs de Gouver ne ment ayant en demandé à leur
propre majo rité de voter contre le gouver ne ment, de s’abstenir
déli bé ré ment du vote ou ayant négocié – en dehors de l’hémi cycle –
la consti tu tion d’une majo rité hostile pour pouvoir solli citer une
disso lu tion de convenance 94.

92

Au Royaume- Uni, la disso lu tion auto ma tique a fait l’objet de vives
critiques en ce qu’elle empê che rait – para doxa le ment – une
clari fi ca tion des respon sa bi lités poli tiques auprès des élec teurs en
cas de crise majeure, créant ainsi des « gouver ne ments canards
boiteux » (lame duck) restant en place malgré leur impopularité 95.

93

En Espagne, l’article 99 al. 5 de la Consti tu tion espagnole 96 impose le
recours à des élec tions légis la tives anti ci pées en cas de rejet du vote
d’inves ti ture du chef du Gouver ne ment. Sans entrer dans les détails,
l’article 99 dispose qu’après chaque renou vel le ment du Congrès, le
Roi propose un candidat à la prési dence du Gouver ne ment, choisi
après consul ta tion des groupes poli tiques. Le candidat désigné doit,
alors, obtenir la confiance du Congrès à la majo rité absolue ou, à
défaut, à la majo rité simple à la suite d’une nouvelle déli bé ra tion
orga nisée après quarante- huit heures. Si aucun candidat n’obtient la
confiance dans un délai de deux mois, le Roi procède à la disso lu tion
des deux Chambres.
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Notons, avant tout, qu’au regard des éléments susmen tionnés la
Consti tu tion espa gnole semble accorder une plus large place aux
consul ta tions entre le chef d’État et les groupes parle men taires, par
rapport au présent projet de révi sion consti tu tion nelle italien, avant
de procéder à la mise en œuvre d’une disso lu tion auto ma tique
du Parlement.

95

Il résulte, en outre, qu’en l’espèce le décret de disso lu tion est
contre signé par le président du Congrès, la juris pru dence du Tribunal
consti tu tionnel espa gnol ayant précisé que ce choix procède d’une
exigence de neutra lité institutionnelle 97 ; ce qui témoigne du
carac tère rigou reu se ment tech nique et non- sanctionnateur d’une
telle dissolution.

96

Il convient enfin de relever qu’en Espagne, si le Roi doit
impé ra ti ve ment procéder à la disso lu tion d’une des deux assem blées
lorsqu’elle est solli citée par le chef du Gouver ne ment, une telle
initia tive ne saurait avoir lieu, aux termes de l’article 115 de la
Consti tu tion, durant l’examen d’une motion de censure.

97

L’élec tion du Président du Conseil des ministres au suffrage universel
direct, bien qu’elle constitue la pierre angu laire de la réforme sur un
plan, du moins, symbo lique, ne repré sente pas l’aspect le plus
problé ma tique de la réforme. Les diffi cultés majeures résident
davan tage dans l’arti cu la tion entre les méca nismes d’enga ge ment de
la respon sa bi lité gouver ne men tale et le recours à la disso lu tion
auto ma tique du Parle ment, laquelle appa raît, à la lumière de
l’expé rience comparée, suscep tible d’accen tuer, plutôt que de
résorber, l’insta bi lité insti tu tion nelle, notam ment dans les formes de
gouver ne ment répu bli caines comme l’Alle magne où l’Italie.

98

Se pose, alors, la ques tion de savoir si ce nouveau dessein fournit des
remèdes spéci fiques et effi caces à cette problématique.
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2. Les enjeux systé miques
du « premierato » : entre stabi li sa ‐
tion de l’exécutif et fragi li sa tion
de l’équi libre insti tu ‐
tionnel général
Si l’examen du discours poli tique témoigne d’une volonté affirmée de
dépasser le modèle parle men taire clas sique, instauré en 1947, les
prises de posi tion de la doctrine à l’égard de cette évolu tion – et, plus
large ment, de l’émer gence d’un régime primo mi nis té riel – demeurent
nuan cées. Certes, les progrès tech niques proposés, qu’ils relèvent de
l’ingé nierie élec to rale ou de méca nismes insti tu tion nels, tendent à
renforcer la fonc tion de direc tion du Président du Conseil des
ministres. Toute fois, de nombreuses réserves subsistent quant à la
redé fi ni tion du rôle du Président de la Répu blique et à la nature du
lien politico- institutionnel qu’entre tien drait le chef du
Gouver ne ment – désigné par voie élec to rale – avec le Parlement (2.1).
Pour en appré cier la portée poli tique, l’analyse doit davan tage se
concen trer sur les dispo si tifs rela tifs à la gestion des crises
minis té rielles. Le projet entend clai re ment mettre fin à la centra lité
du chef d’État dans leur réso lu tion, notam ment en limi tant la
forma tion de « gouver ne ments tech niques ». Les méca nismes
proposés – en parti cu lier le recours à la disso lu tion auto ma tique du
Parle ment – présentent, néan moins, des fragi lités suscep tibles de
trans former les crises minis té rielles en crises insti tu tion nelles plus
larges, voire systémiques (2.2).

100

2.1. La récep tion doctri nale
du « premierato » : entre réserves théo ‐
riques et recon nais sance de certains
apports techniques

Il ressort de l’ensemble des débats doctri naux portant sur la réforme
du « premierato » l’exis tence d’une problé ma tique épis té mo lo gique
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majeure qui tient à l’exer cice même du pouvoir consti tuant. Ce
dernier, notam ment lorsqu’il porte sur une réforme de grande
enver gure affé rente aux carac té ris tiques du régime poli tique, ne peut
pas être consi déré comme poli ti que ment neutre. La réor ga ni sa tion
des pouvoirs de l’État se traduit néces sai re ment par une
recon fi gu ra tion des règles rela tives à la sépa ra tion des pouvoirs et
impose, ainsi, aux consti tu tion na listes de se prononcer – en termes
de valeurs – sur le choix opéré par le constituant (2.1.1.). Cet exer cice
suppose, le plus souvent, de s’inter roger sur les modèles étran gers
qui semblent les plus aptes à assurer un juste équi libre entre
repré sen ta tion et légi ti mité démo cra tique, d’une part, et stabi lité
insti tu tion nelle, d’autre part. Un tel exer cice d’ingé nierie se heurte,
toute fois, à la complexité des réalités poli tiques propres à chaque
État, d’où la tendance – parfois un peu réduc trice – à iden ti fier dans
le mode de scrutin un remède mira cu leux contre l’insta bi lité et la
crise de la représentation (2.1.2).

2.1.1. La réforme du « premierato » au- delà
des enjeux méthodologiques

Une prémisse épis té mo lo gique s’impose : la réforme
du « premierato » ne saurait être appré hendée comme un simple
exer cice de tech nique insti tu tion nelle ou de réagen ce ment
procé dural. L’enjeu central réside dans le fait que la méthode, dans sa
dimen sion formelle, révèle la substance poli tique de la réforme.
Lorsqu’un projet de révi sion consti tu tion nelle affecte l’archi tec ture
géné rale des Insti tu tions, la fron tière entre « pouvoir consti tuant
dérivé » et « pouvoir consti tuant origi naire » tend à s’estomper, dès
lors qu’il provoque une rupture idéo lo gique avec l’ordon nan ce ment
consti tu tionnel anté rieur, suscep tible de mettre en cause les limites
consti tu tion nelles impli cites qui s’imposent à la révi sion
consti tu tion nelle elle- même 98.

102

Dans ce cadre, le droit comparé ne saurait être mobi lisé dans une
logique de trans po si tion méca nique de modèles insti tu tion nels
préexis tants, mais doit être appré hendé comme un instru ment
critique permet tant d’évaluer les risques et les oppor tu nités
inhé rents à la réforme italienne.
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À titre illus tratif, courant l’année 2004, T. E. Frosini obser vait que
le modèle Westminster, consi déré comme l’arché type du régime
primo mi nis té riel, n’est tout simple ment pas trans po sable en Italie, et
ce en raison de diffé rences histo riques, insti tu tion nelles et
cultu relles. Sans entrer dans une analyse détaillée des argu ments
mobi lisés par l’auteur, ce dernier évoque, notam ment, l’exis tence, au
Royaume- Uni, d’un système bipar tite conso lidé permet tant de
légi timer, plus faci le ment, le rôle direc tion poli tique assumé par le
Premier ministre. Un tel système ne serait, alors, appli cable en Italie
qu’en procé dant à une réor ga ni sa tion totale du système élec toral –
 large ment propor tionnel à l’époque de la rédac tion de cette
contri bu tion – tout en assu rant aux parle men taires des garan ties
consti tu tion nelles suffi sam ment claires pour éviter un déséqui libre
excessif en faveur de l’exécutif 99.

104

Vingt ans plus tard, le constat demeure inchangé. L’analyse des
systèmes scan di naves, et en parti cu lier du modèle suédois, ainsi que
des tradi tions anglo saxonnes met en évidence l’insuf fi sance des
méca nismes de contre- pouvoir prévus par le projet italien, au regard
d’autres démo cra ties dans lesquelles le renfor ce ment de l’exécutif
s’accom pagne systé ma ti que ment d’un accrois se ment corré latif des
contrôles parle men taires ou juridictionnels 100.

105

En ce sens, nombreuses sont les inter ro ga tions rela tives à la nature
poli tique du régime mis en place par la réforme du « premierato ».
L’analyse de l’expé rience israé lienne ne saurait, à elle seule, épuiser la
compré hen sion des enjeux soulevés par ce projet. L’échec du
dispo sitif d’élec tion directe du Premier ministre en Israël, entre 1992
et 2001, met en évidence que ce méca nisme, loin de garantir la
stabi lité gouver ne men tale, a contribué à une frag men ta tion accrue
du paysage poli tique, condui sant fina le ment à son abandon. À ce
titre, cette expé rience constitue un contre- modèle perti nent pour
l’appré cia tion de la propo si tion italienne 101.

106

Si l’on déplace le terme de la compa raison vers les modèles alle mand
et fran çais, il appa raît diffi cile de déter miner si la réforme
du « premierato » entend s’inspirer de la stabi lité propre au modèle
alle mand, fondée sur la repré sen ta tion équi li brée des partis
poli tiques et sur la pratique des gouver ne ments de coali tion, ou si
elle tend, au contraire, à repro duire la préémi nence de l’exécutif
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carac té ris tique du modèle fran çais. Cette indé ter mi na tion conduit à
consi dérer la réforme comme une construc tion hybride emprun tant
simul ta né ment à des logiques insti tu tion nelles distinctes 102.

En l’occur rence, les critiques expri mées – en droit interne – à l’égard
de l’actuel projet de révi sion consti tu tion nelle ne s’écartent pas des
obser va tions formu lées par les compa ra tistes. Il a été observé que ce
texte instau re rait une sorte de « démo cratie d’inves ti ture » en
contra dic tion avec le prin cipe de souve rai neté popu laire prévu par
l’article 1  de la Consti tu tion italienne 103. Cette critique pointe,
notam ment, le doigt contre le carac tère insuf fi sam ment déter miné
du lien juri dique exis tant entre le chef du Gouver ne ment élu et sa
majo rité. En ce sens, la légi ti ma tion popu laire du chef du
Gouver ne ment serait poten tiel le ment suscep tible d’entraîner des
distor sions des méca nismes de repré sen ta ti vité, déjà sanc tionnés,
dans le passé, par la Cour consti tu tion nelle à plusieurs reprises 104, et
d’affai blir, par rico chet, le rôle du Parlement 105.

108

er

D’autres auteurs, tels que A. Ciancio 106, ont souligné que les objec tifs
de stabi lité recher chés par le consti tuant pour raient être plus
faci le ment atteints par une simple réforme de la loi élec to rale, sans
toucher à l’archi tec ture insti tu tion nelle géné rale. À l’inverse, l’élec tion
directe du Président du Conseil des ministres se tradui rait par une
sorte de méca nisme de « double confiance », à la fois popu laire et
parle men taire, diffi ci le ment conci liable avec le fonc tion ne ment d’un
régime parle men taire classique 107.

109

Dans cette même pers pec tive, il a été observé que cette double
inves ti ture du Président du Conseil des ministres aurait pour effet
d’affai blir les préro ga tives du chef d’État qui, étant dépourvu d’une
légi ti ma tion popu laire, ne serait plus en mesure, du moins sur le plan
poli tique, d’exercer son rôle de média tion, de persua sion et
d’orien ta tion politique 108.

110

De même, par ses méca nismes de stabi li sa tion gouver ne men tale, tels
que la disso lu tion auto ma tique des assem blées, la présente réforme
ne ferait qu’accen tuer la rigi dité struc tu relle du
système parlementaire 109 en favo ri sant, notam ment, le risque de
para lysie insti tu tion nelle ainsi que de « person na li sa tion » de la
vie politique 110, sans fournir de solu tions concrètes à
l’insta bi lité ministérielle.
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Malgré ces obser va tions critiques, certains auteurs ont, néan moins,
mis en exergue les mérites de cette réforme, à savoir la prise en
compte par le consti tuant italien de la centra lité du pouvoir exécutif
dans les grandes démo cra ties libé rales. Comme l’explique L. Di Maio,
dans un système qui exige des déci sions rapides, mais, en même
temps, complexes sur le plan tech nique, seul l’organe exécutif est en
mesure d’assurer une telle conci lia tion. La réforme voulue par le
Gouver ne ment Meloni s’inscri rait, ainsi, dans le cadre d’une
démarche « physio lo gique », visant à octroyer à l’exécutif les
préro ga tives néces saires pour exercer son pouvoir de direc tion
poli tique en prenant acte des défaillances du système
parle men taire actuel 111.

112

L’auteur rappelle, ainsi, à juste titre, que la pratique parle men taire
témoigne déjà de l’exis tence d’un déséqui libre insti tu tionnel –
 pathologique – ancré en faveur de l’exécutif. Dans ces condi tions, le
recours quasi- systématique du Gouver ne ment aux décrets- lois – déjà
évoqué – pour faire adopter des réformes ordi naires – alors qu’au
regard de la lettre de l’article 77 de la Consti tu tion, ces actes ne
devraient être pris qu’en cas de néces sité et d’urgence – illustre
clai re ment la réduc tion du Parle ment au rôle de chambre
d’enre gis tre ment des déci sions exécutives 112.

113

Dans cette optique, S. Cassese a déclaré, lors d’un entre tien accordé
au quotidien Il Tempo 113, que la réforme du premierato présente une
orien ta tion insti tu tion nelle cohé rente. D’une part, la conco mi tance
entre l’élec tion du Président du Conseil des ministres et celles des
Chambres est suscep tible de favo riser la conso li da tion d’une coali tion
parle men taire homo gène et stable. D’autre part, le régime de
limi ta tion tempo relle des mandats assi gnés au chef du Gouver ne ment
constitue, selon lui, une garantie contre des phéno mènes de
cris tal li sa tion durable du pouvoir exécutif au béné fice d’un seul
titu laire, en plafon nant l’exer cice de la charge à dix ans. Enfin,
S. Cassese souligne la néces sité de cali brer avec préci sion, au sein de
la loi élec to rale, le méca nisme d’attri bu tion de la prime majo ri taire,
de sorte à ne pas compro mettre les préro ga tives consti tu tion nelles
des mino rités parlementaires.

114

La réforme italienne du « premierato » inter roge, notam ment, le rôle
des contre pou voirs dans le cadre d’un schéma insti tu tionnel érigeant
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le Président du Conseil des ministres au rôle de chef poli tique de la
majo rité, mais également lato sensu en raison de sa légi ti ma tion
popu laire. Or, cette verti ca li sa tion du pouvoir ne semble pas, pour
autant, assortie de garan ties procé du rales suffi santes pour assurer sa
mission première : assurer un équi libre entre la stabi lité géné rale du
système parle men taire et la repré sen ta tion équi table des forces
poli tiques. La loi élec to rale ne saurait, à elle seule, palier
ces défaillances.

2.1.2. La loi élec to rale : un remède illu soire à
l’insta bi lité poli tique et au déficit
de représentation

Il a été souligné que la réus site de la réforme du « premierato » est
indis so cia ble ment liée à l’adop tion d’une loi élec to rale permet tant de
garantir au Président du Conseil des ministres élu l’exis tence d’une
majo rité absolue au sein du Parle ment. Il serait toute fois erroné de
consi dérer cette démarche comme pure ment tech nique, dès lors
qu’elle emporte des effets systé miques sur l’ensemble des équi libres
insti tu tion nels. D’une part, elle conduit à une verti ca li sa tion du
pouvoir au profit du chef du Gouver ne ment, suscep tible, à ce titre,
non seule ment de se heurter aux limites déga gées par la Cour
consti tu tion nelle en la matière, mais égale ment d’influencer
indi rec te ment les moda lités d’élec tion du Président de la République
(2.1.2.1.). D’autre part, elle repose sur le postulat selon lequel le scrutin
majo ri taire consti tue rait un facteur de stabi lité insti tu tion nelle. Or, si
cette affir ma tion peut être vraie d’un point de vue arith mé tique, c’est
essen tiel le ment en raison de l’inci ta tion qu’un tel système exerce sur
l’élec teur en faveur du « vote utile ». Les dernières échéances
élec to rales fran çaises ont toute fois montré que les élec teurs peuvent
s’affran chir de cette contrainte psycho lo gique, remet tant ainsi en
cause l’auto ma ti cité du lien entre scrutin majo ri taire et stabi lité
poli tique. La pratique du « compromis poli tique à l’italienne » risque,
dès lors, d’être compro mise à son tour (2.1.2.2.).
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2.1.2.1. La mise en place d’un scrutin hyper- 
majoritaire : une verti ca li sa tion poten tielle du
pouvoir en Italie

Tradi tion nel le ment, la Consti tu tion italienne est consi dérée comme
« neutre » en matière élec to rale, lais sant au légis la teur ordi naire le
soin de déter miner le mode de scrutin, qu’il soit propor tionnel ou
majo ri taire, tout en fixant certaines règles et limites pour assurer la
repré sen ta ti vité des suffrages exprimés.

117

S’agis sant des assem blées parle men taires, l’article 56 établit que la
Chambre des députés se compose de quatre cents députés. Aux
termes de l’alinéa 3, La répar ti tion des sièges entre les
circons crip tions, sous réserve du nombre de sièges attri bués à la
circons crip tion Étranger, s’effectue en divi sant le nombre d’habi tants
de la Répu blique, tel qu’il résulte du dernier recen se ment général de
la popu la tion, par trois cent quatre- vingt-douze et en répar tis sant les
sièges propor tion nel le ment à la popu la tion de chaque
circons crip tion, sur la base des quotients entiers et des plus
forts restes.

118

L’article 57, quant à lui, énonce que le Sénat de la Répu blique est élu
sur une base régionale 114, sous réserve des sièges attri bués à la
circons crip tion Étranger. Le nombre de séna teurs élus est de deux
cents, dont quatre sont élus dans la circons crip tion Étranger. Aucune
Région ou Province auto nome ne peut avoir un nombre de séna teurs
infé rieur à trois ; le Molise en a deux, la Vallée d’Aoste un. La
répar ti tion des sièges entre les Régions ou les Provinces auto nomes,
après appli ca tion des dispo si tions de l’alinéa précé dent, s’effectue
propor tion nel le ment à leur popu la tion, telle qu’elle résulte du dernier
recen se ment général, toujours sur la base des quotients entiers et des
plus forts restes.

119

Aux termes de l’article 60, la légis la ture a une durée de cinq ans. Dans
ce cadre, l’article 61 précise que les élec tions des nouvelles Chambres
ont lieu dans les soixante- dix jours suivant la fin des précé dentes. La
première réunion se tient au plus tard le ving tième jour après
les élections.
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Or, ainsi que précé dem ment évoqué 115, la réforme du « premierato »
impli que rait une modi fi ca tion de l’article 92 de la Consti tu tion. Le
Président du Conseil des ministres ne serait plus nommé par le
Président de la Répu blique à l’issue de consul ta tions avec les
repré sen tants des groupes parle men taires, mais serait élu au suffrage
universel direct pour une durée de cinq ans. L’élec tion du chef du
Gouver ne ment inter vien drait conco mi tam ment à celle des
assem blées parle men taires dans le cadre d’un scrutin unique 116. Le
Président du Conseil des ministres ne pour rait exercer plus de deux
mandats consé cu tifs ; toute fois, cette limite pour rait être portée à
trois mandats lorsque l’inté ressé n’aurait pas achevé inté gra le ment
les deux mandats précédents 117.

121

L’un des éléments centraux du dispo sitif réside dans le méca nisme
d’attri bu tion des sièges, conçu comme un instru ment de stabi li sa tion
gouver ne men tale. La future loi élec to rale devrait ainsi prévoir l’octroi,
sur une base natio nale, d’une prime majo ri taire garan tis sant aux listes
et aux candi dats ratta chés au Président du Conseil des ministres élu
l’attri bu tion de 55 % des sièges au sein de chacune des assem blées.
Un tel méca nisme vise rait à prévenir la forma tion de gouver ne ments
de coali tion instables et à assurer que la force poli tique victo rieuse
soit effec ti ve ment en mesure d’exercer la fonc tion exécutive.

122

Selon F. M. Gramegna 118, cette réforme élec to rale ne saurait être
réduite à un simple ajus te ment tech nique des méca nismes de
repré sen ta tion, mais procè de rait d’un véri table chan ge ment de
para digme politique.

123

En consti tu tion na li sa tion le prin cipe majo ri taire, la réforme restreint
de manière signi fi ca tive la marge d’appré cia tion du Parle ment pour
adapter la légis la tion élec to rale aux évolu tions du contexte poli tique.
Or, la Cour consti tu tion nelle italienne, notam ment dans sa
déci sion n  1/2014 119, a censuré les dispo si tifs majo ri taires dépourvus
d’un seuil minimal de suffrages au motif qu’ils portent une atteinte
dispro por tionnée au prin cipe de représentativité.

124

o

En l’espèce, le juge consti tu tionnel avait sanc tionné la loi élec to rale
du 21 décembre 2005 120 qui produi sait un écart excessif entre les
votes exprimés et les sièges assi gnés, ce qui avait pour effet de porter
atteinte au prin cipe d’égalité du vote. La loi, qui mettait en place un
scrutin de type propor tionnel, était néan moins assortie d’un
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ensemble de leviers majo ri taires permet tant d’assi gner 55 % des
sièges à la liste ayant recueilli le plus de suffrages valides, tout en
fixant des seuils élec to raux de 4 % pour les partis et de 10 % pour les
coali tions au niveau national.

Cette juris pru dence a été complétée par la déci sion n  35/2017 121 à
l’occa sion de laquelle la Cour consti tu tion nelle a censuré
partiel le ment la loi élec to rale du 6 mai 2015 122, entre autres, en ce
qu’elle instau rait un système de ballo tage au sein de la Chambre des
députés portant, encore une fois, atteinte au prin cipe de
repré sen ta ti vité. En l’espèce, la loi prévoyait que, si aucune liste ne
parve nait à atteindre le seuil de 40 % des suffrages exprimés au
premier tour, les deux listes les plus votées auraient concouru dans le
cadre d’un deuxième scrutin. La liste gagnante aurait, ainsi, béné ficié
d’une prime corres pon dant à l’attri bu tion auto ma tique de 340 sièges
équi valent – à l’époque des faits 123 – à environ 54 % des sièges.

126 o

La consti tu tion na li sa tion éven tuelle du système élec toral majo ri taire
serait, par ailleurs, suscep tible de remettre en cause les prin cipes
dégagés par la Cour consti tu tion nelle en matière de repré sen ta tion. À
l’heure actuelle, la loi élec to rale italienne 124 institue, pour les deux
chambres, un scrutin mixte carac té risé par la prédo mi nance de la
compo sante proportionnelle.

127

Environ un tiers des parle men taires – soit 37 % des sièges – est élu
dans des circons crip tions unino mi nales selon le système « first- past-
the post », dans lequel est proclamé élu le candidat ayant obtenu un
nombre de voix supé rieur à celui de ses concur rents au sein de la
même circons crip tion. Les sièges restants, repré sen tant environ 61 %
du total, sont attri bués dans le cadre de circons crip tions
pluri no mi nales selon une répar ti tion propor tion nelle entre les lises et
les coali tions ayant franchi les seuils élec to raux requis, fixés à 3 %
pour les listes indi vi duelles et à 10 % pour les coalitions.

128

De manière para doxale, en l’absence de l’adop tion d’une nouvelle loi
élec to rale conforme aux exigences consti tu tion nelles ainsi redé fi nies,
le système actuel le ment en vigueur pour rait lui- même être exposé à
un risque d’incons ti tu tion na lité, dès lors qu’il ne permet trait pas
d’assurer la majo rité parle men taire requise par la réforme 125.
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Enfin, si une nouvelle loi élec to rale devait être prise sur le fonde ment
de la réforme du « premierato », le Président du Conseil des ministres
béné fi cie rait d’une majo rité parle men taire auto ma tique,
struc tu rel le ment liée à la compo si tion des assem blées. Une telle
confi gu ra tion serait suscep tible d’exercer une influence directe sur
l’élec tion du Président de la Répu blique, en parti cu lier à compter du
quatrième tour de scrutin 126, pour lequel la seule majo rité absolue
des chambres réunies en séance commune suffit, faisant ainsi peser
le risque d’un court- circuit insti tu tionnel dans l’équi libre
des pouvoirs 127.

130

2.1.2.2. La fin du compromis poli tique : l’apport de
l’expé rience française

Il ressort des éléments précé dem ment évoqués que la réforme
du « premierato » italien suppose, pour produire ses effets, son
inser tion dans un schéma réso lu ment majo ri taire, lequel empor te rait
une verti ca li sa tion accrue du pouvoir. Toute fois, si une telle
verti ca li sa tion est suscep tible de porter atteinte à la repré sen ta tion
poli tique et au prin cipe démo cra tique, encore convient- il de
s’inter roger sur sa capa cité réelle à remé dier à
l’insta bi lité institutionnelle.

131

Il convient de rappeler, à titre limi naire, que le scrutin majo ri taire a
long temps été tenu pour un facteur déter mi nant de stabi lité
insti tu tion nelle. Ses effets sont clas si que ment doubles : d’une part, il
favo rise la struc tu ra tion de grandes forma tions poli tiques au
détri ment des partis mino ri taires ou isolés ; d’autre part, il incite les
élec teurs à recourir au « vote utile » dès le premier tour en
encou ra geant les partis à conclure des alliances, notam ment en vue
d’un éven tuel second tour.

132

En France, ce méca nisme a ainsi conduit, jusqu’à récem ment, à
l’émer gence d’un paysage poli tique struc turé selon une logique de
« quadrille bipo laire » oppo sant une droite et une gauche chacune
orga nisée en deux pôles alliés 128.

133

Or, la crise poli tique fran çaise consé cu tive à la disso lu tion
prési den tielle inter venue en juin 2024 ne semble pas confirmer cette
hypo thèse. De commun accord, de nombreux histo riens, poli tistes
et constitutionnalistes 129 estiment que la France traverse – à la suite
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des élec tions légis la tives des 29 et 30 juin et 6 et 7 juillet – une
véri table crise de régime résul tant d’un désa li gne ment entre des
insti tu tions conçues pour produire de la stabi lité et une réalité
poli tique désor mais struc turée autour de trois blocs élec to raux
quasi- équivalents – gauche, centre et extrême droite. Cette situa tion
de blocage insti tu tionnel, accen tuée par une pratique forte ment
verti ca lisée du pouvoir, alimente une forme de « fatigue
démo cra tique ».

Le scrutin majo ri taire unino minal à deux tours appa raît, dans ce
contexte, de moins en moins en mesure de dégager des majo rités
claires, favo ri sant au contraire une frag men ta tion durable en trois ou
quatre camps poli ti que ment anta go nistes. Cepen dant, à la diffé rence
d’autres démo cra ties euro péennes, les forces poli tiques fran çaises
peinent à norma liser le recours aux coali tions parle men taires,
privi lé giant soit des stra té gies de blocage, soit la forma tion de
gouver ne ments mino ri taires struc tu rel le ment instables 130.

135

En 2024, le méca nisme du front républicain a ainsi produit des effets
proches de ceux d’un scrutin propor tionnel en empê chant l’obten tion
d’une majo rité absolue par le Rassem ble ment national, sans pour
autant conduire les acteurs poli tiques à accepter une logique de
gouver ne ment fondée sur le compromis 131.

136

D’après P. Martin 132 , une telle confi gu ra tion n’est pas sans rappeler
les alliances instables de la III  Répu blique, à cette diffé rence près
que les instru ments de ratio na li sa tion parle men taire conçus pour
surmonter ce type de crise – au premier rang desquels figure
l’article 49 al. 3 de la Consti tu tion – appa raissent
désor mais inopérants.

137

e

Au regard de ces éléments, la thèse défendue par F. Laffaille 133,
dénon çant l’instau ra tion d’un prési den tia lisme majo ri taire de fait par
la réforme du « premierato », trouve un solide fonde ment théo rique.
Elle met en garde contre le risque d’une dispa ri tion durable de la
pratique du compromis poli tique – tradi tion nel le ment orches trée par
le Président de la Répu blique – laquelle a jusqu’à présent permis au
système insti tu tionnel italien de surmonter des crises
minis té rielles d’ampleur.
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2.2. Des garan ties consti tu tion nelles
sous tension : les dispo si tifs anti- crises
dans le projet du « premierato »
La présente analyse ne saurait être exhaus tive sans s’inter roger sur la
nature des « dispo si tifs anti- crises » mis en place par la réforme
du « premierato ». Cette dernière vise, notam ment, à mettre un terme
défi nitif à la crise de légi ti mité démo cra tique issue de la pratique
prési den tielle consis tant à former des gouver ne ments tech niques
afin de surmonter des crises minis té rielles récur rentes, sans recourir
à la disso lu tion des assem blées. Pour autant, l’expé rience fran çaise
de 2024 montre, à l’inverse, que la multi pli ca tion des scru tins
natio naux tend à prolonger et ampli fier les crises insti tu tion nelles, en
exacer bant les tensions entre les pouvoirs de l’État et en favo ri sant
l’émer gence de stra té gies oppor tu nistes visant à provo quer une
disso lu tion dans la pers pec tive d’un accès aux fonc tions exécutives
(2.2.1.). En France, de telles stra té gies sont toute fois consub stan tielles
à l’archi tec ture même de l’appa reil étatique, dès lors que
l’admi nis tra tion dispose, à tous les niveaux de l’État, d’outils
tech niques permet tant d’assurer le fonc tion ne ment régu lier des
pouvoirs publics, notam ment sur le plan budgé taire. Tel n’est pas le
cas dans l’ordre consti tu tionnel italien, où l’absence de dispo si tifs
équi va lents fait peser le risque d’une para lysie géné rale de l’État
(2.2.2.).

139

2.2.1. Le refus des gouver ne ments tech niques
comme facteur de stabi lité insti tu tion nelle :
les ensei gne ments de la crise fran çaise
de 2024

Offi ciel le ment, la réforme du premierato en Italie s’inscrit dans le
cadre d’une démarche poli tique tendant à vouloir mettre un terme à
l’insta bi lité minis té rielle qui carac té rise le régime parle men taire
italien depuis sa genèse. Cet argu ment émerge, de manière évidente,
à la lecture des moti va tions préa lables au projet de révi sion
consti tu tion nelle AS n  935 134, adopté en première lecture par le
Sénat :
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« Et en effet, le manque de stabi lité et de cohé sion des coali tions
gouver ne men tales et du continuum qui lie majo rité parle men taire et
Exécutif se traduit, avant tout, par la diffi culté à conce voir des
orien ta tions poli tiques de moyen et long terme, à élaborer et à
mettre en œuvre des réformes orga niques, à prendre en charge, dans
une analyse unitaire, les pers pec tives et l’avenir de la Nation » 135.

Ne se limi tant point à des moti va tions rigou reu se ment tech niques, à
carac tère insti tu tionnel, le texte évoque égale ment des moti va tions à
carac tère poli tique :

141

« Elle [la réforme] garanti respect du vote popu laire et à la conti nuité
du mandat élec toral conféré par les élec teurs, en prévoyant, au
moyen d’une clause spéci fique dite « anti- ribaltone », que le
Président du Conseil des ministres en fonc tion ne puisse être
remplacé que par un parle men taire appar te nant à la majo rité et
unique ment afin de pour suivre la mise en œuvre du même
programme de gouver ne ment : la rupture défi ni tive du pacte de
gouver ne ment déter mine la disso lu tion des Chambres et le retour au
juge ment des élec teurs eux- mêmes » 136.

Dans le jargon poli tique italien, l’expres sion « ribaltone » 137, signi fiant
litté ra le ment « grand renver se ment », fait réfé rence à l’hypo thèse
dans laquelle le Président du Conseil des ministres et son cabinet
sont contraints de démis sionner, en cours de légis la ture, à la suite
d’une modi fi ca tion soudaine des coali tions parle men taires. En
d’autres termes, il s’agit d’une recom po si tion interne du Parle ment,
négo ciée, le plus souvent, en coulisses, par les partis poli tiques et
qui prive, de facto, le gouver ne ment en place d’une majorité.

142

À ce sujet, il a été observé, à juste titre, qu’en Italie seuls deux
gouver ne ments – le Gouver ne ment Prodi I (18 mai 1996-21 octobre
1988) et le Gouver ne ment Prodi II (17 mai 2006-24 janvier 2008) – ont
été contraints de démis sionner à la suite du rejet d’une ques tion de
confiance. À l’excep tion de ces deux cas de figure, les crises
minis té rielles restantes ont toutes été quali fiées comme étant
d’origine « extra par le men taire » : leur déclen che ment ne procé dant
ni du rejet d’un vote d’inves ti ture ou d’une ques tion de confiance, ni
de l’adop tion d’une motion de censure, mais résul tant d’une
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modi fi ca tion substan tielle et inat tendue des équi libres politico- 
partisans de la majo rité gouvernementale 138.

Ces évène ments ont souvent conduit à la forma tion de
« gouver ne ments tech niques » 139 par le Président de la Répu blique.
Par cette expres sion, la doctrine italienne entend, notam ment, une
moda lité parti cu lière de mise en œuvre de l’article 92 al. 2 de la
Consti tu tion, ce dernier dispo sant que « le Président de la Répu blique
nomme le Président du Conseil des ministres et, sur propo si tion de
celui- ci, les ministres ».

144

Dans le cas d’espèce, un tel exécutif demeure plei ne ment conforme
aux méca nismes ordi naires de forma tion du Gouver ne ment, ses
membres étant nommés par le chef d’État et investi de la confiance
parle men taire par les Chambres 140. Toute fois, il se distingue des
gouver ne ments dits « poli tiques » dans la mesure où les
person na lités dési gnées par le Président de la Répu blique sont
externes à la sphère des partis et sont issues, le plus souvent, du
monde écono mique, acadé mique ou de la haute administration 141

s’agis sant, notam ment, de hauts fonc tion naires, reconnus pour leur
exper tise, et choisis expres sé ment pour assurer la gestion de
situa tions urgentes, tels que le vote du budget ou toute autre
manœuvre finan cière complexe, néces si tant d’un mandat spéci fique à
cet effet 142.

145

La quali fi ca tion de « tech nique », sans altérer la nature poli tique
du gouvernement 143, témoigne néan moins d’une phase patho lo gique
de la vie poli tique dans laquelle le rôle du Président de la Répu blique,
au stade de la forma tion du Gouver ne ment, tend à se renforcer en
raison d’une crise de repré sen ta ti vité des forces parlementaires 144. Il
en découle que les diffé rents projets de révi sion consti tu tion nelle,
visant tantôt à assurer le passage à un régime semi- présidentiel
tantôt à établir un régime primo mi nis té riel, s’inscrivent dans le cadre
d’une démarche poli tique destinée à mettre un terme à la pratique
des gouver ne ments techniques.

146

Dans le premier cas, lorsque ces projets entendent instaurer un
régime semi- présidentiel, l’objectif est de renforcer la légi ti ma tion
poli tique du chef de l’État, en l’érigeant en véri table acteur de la
direc tion poli tique de l’exécutif, à l’instar du modèle fran çais. Dans le
deuxième cas, lorsque les projets tendent à la mise en place d’un
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régime primo mi nis té riel, il s’agit, au contraire, de relé guer le chef de
l’État à un rôle essen tiel le ment nota rial, réduit à certi fier la forma tion
des majo rités parle men taires et la nomi na tion du chef du
Gouver ne ment, sans inter venir dans la déter mi na tion de la poli tique
natio nale, même en cas de crise ministérielle.

En l’occur rence, ce constat appa raît de manière mani feste, dans le
présent projet de révi sion consti tu tion nelle, lorsque l’on examine les
condi tions de disso lu tion auto ma tique du Parle ment qui, à titre de
rappel, ne peut avoir lieu qu’en deux hypo thèses : soit, en cas de rejet,
à deux reprises, d’un vote de confiance prononcé à l’égard d’un
gouver ne ment nouvel le ment formé ; soit en cas d’adop tion par le
Parle ment d’une motion de censure.
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Or, l’effi ca cité de tels méca nismes, et plus géné ra le ment du recours
aux élec tions anti ci pées comme instru ment de ratio na li sa tion et de
réso lu tion des crises poli tiques, demeure large ment incer taine.
L’expé rience fran çaise en fournit d’ailleurs une illus tra tion
parti cu liè re ment signi fi ca tive : loin de garantir une clari fi ca tion
durable des rapports de force, la disso lu tion peut tout aussi bien
conduire à une aggra va tion des tensions poli tiques ou à une
recom po si tion impré vi sible du paysage partisan.
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En effet, la disso lu tion de l’Assem blée natio nale du 9 juin 2024, voulue
par le Président de la Répu blique Emma nuel Macron, n’a pas permis à
l’exécutif de recons ti tuer une majo rité parle men taire stable 145. Cette
fragi lité majeure se réper cute, notam ment, sur la procé dure
budgé taire ainsi que sur la stabi lité géné rale des
Insti tu tions politiques.

150

À titre de rappel, à la suite de la censure du gouver ne ment de Michel
Barnier, le 4 décembre 2024, le Parle ment n’était plus en mesure
d’assurer l’adop tion défi ni tive du projet de loi de finances 2025, pour
une promul ga tion avant le 1  janvier 2025. Dès lors, en appli ca tion de
l’article 45 de la loi orga nique du 1  août 2001, rela tive aux lois de
finances, le Parle ment était contraint de recourir à une procé dure
déro ga toire permet tant de recon duire le budget de l’année
précé dente tout en auto ri sant l’État à perce voir les impôts exis tants
et à recourir à l’emprunt via une « loi spéciale » 146.

151

er

er



La réforme du premierato italien à l’épreuve du droit comparé : entre rationalisation de l’exécutif et
persistance de l’instabilité institutionnelle

Par ailleurs, le débat démo cra tique s’est cris tal lisé autour de la
ques tion d’une éven tuelle seconde disso lu tion voire de la desti tu tion
du chef de l’État 147, aux termes de l’article 68 de la Consti tu tion,
témoi gnant, ainsi, du carac tère systé mique de la crise ; cette dernière
n’affec tant plus simple ment le Gouver ne ment, mais l’ensemble
des Institutions.

152

Contrai re ment à une idée reçue impu tant cette para lysie aux
méca nismes insti tu tion nels eux- mêmes, c’est la conjonc ture
élec to rale – marquée par une frag men ta tion extrême du paysage
poli tique et l’absence de coali tion majo ri taire viable – qui constitue la
cause déter mi nante de l’impasse actuelle. Autre ment dit, la crise
procède moins d’un vice struc turel du régime que du verdict des
urnes. Dans ce cadre, chaque scrutin frag mente davan tage la
repré sen ta tion poli tique en contri buant, ainsi, à un blocage
géné ra lisé des Institutions.

153

Ces conclu sions sont, par ailleurs, corro bo rées par les travaux de
N. Béligh et G. Sutter lesquels ont mis en exergue, courant
l’année 2009, que, si la Consti tu tion de 1958 a permis de neutra liser
l’insta bi lité minis té rielle chro nique propre à la IV Répu blique, elle a
simul ta né ment engendré une insta bi lité systé mique – poli tique,
sociale et insti tu tion nelle – née de la concen tra tion du pouvoir
poli tique au sein de l’exécutif, de la cycli cité des élec tions
prési den tielles ainsi que de la souplesse inter pré ta tive du
texte constitutionnel 148.
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Selon ces auteurs, l’élec tion prési den tielle au suffrage universel
direct, censée stabi liser le régime, se serait traduite en une sorte de
facteur d’insta bi lité « itératif » : chaque élec tion ouvrant une période
de recom po si tion poli tique. Dans ce cadre, la pratique des démis sions
provo quées et des rema nie ments minis té riels constitue l’un des
signes patents de cette insta bi lité poli tique : le chef d’État, maître de
la compo si tion du Gouver ne ment, utili sant son pouvoir de révo ca tion
des ministres, non- inscrit dans les textes, aux fins de régu la tion
poli tique et de désa mor çage des crises, fragi li sant, ainsi, la
compo si tion interne de l’exécutif 149.

155

Dans ces condi tions, rien ne permet de supposer, par analogie, que
l’élec tion au suffrage universel direct du Président du Conseil des
ministres en Italie, bien qu’orga nisée en conco mi tance des élec tions
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légis la tives, soit en mesure d’assurer l’émer gence d’une majo rité
gouver ne men tale stable au sein du Parle ment et de légi timer, ainsi,
l’action de l’exécutif. En ce sens, l’expé rience fran çaise témoigne, une
fois de plus, que l’aligne ment des élec tions légis la tives avec celles
prési den tielles ne constitue pas néces sai re ment un gage de
neutra li sa tion des risques de coha bi ta tion, même mineurs, comme le
montrent les élec tions légis la tives de 2022 et de 2024.

Il en découle que la réforme italienne du « premierato »,
indé pen dam ment de l’archi tec ture de l’exécutif et de ses rela tions
avec le Président de la Répu blique et le Parle ment, contient
diffé rentes zones grises suscep tibles de produire, à l’instar du
système français 150, des muta tions perma nentes des pratiques
poli tiques et, donc, des équi libres norma tifs en fonc tion des aléas
élec to raux. Elle serait, de ce fait, suscep tible de consti tuer
l’anti chambre de nouvelles stra té gies poli tiques oppor tu nistes
consis tant à provo quer déli bé ré ment une disso lu tion auto ma tique
afin de recom poser la majo rité et de lui permettre d’accéder, en
l’occur rence, aux fonc tions exécutives.
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2.2.2. Les outils tech no cra tiques de gouver ‐
nance dans la Consti tu tion fran çaise : une
lacune du système italien

En France, le prin cipe de conti nuité du service public s’inscrit dans
une tradi tion ancienne, anté rieure à l’instau ra tion de la
Ve Répu blique. Son impor tance a été affirmée dès 1909, à l’occa sion
de la recon nais sance et de l’enca dre ment du droit de grève des
agents publics 151, avant d’être consacré comme prin cipe général
du droit 152. À compter de 1979, il a acquis une
valeur constitutionnelle 153. Ce prin cipe fonde, notam ment, la théorie
du fonc tion naire de fait 154 ainsi que les régimes de protec tion du
domaine et des ouvrages publics 155. Il irrigue, plus large ment, le
fonc tion ne ment des admi nis tra tions, le Conseil d’État ayant reconnu
sa primauté, y compris sur certaines règles de compétence 156.

158

Au niveau local, cette exigence de conti nuité du service public,
corrélée à la possi bi lité de déroger aux règles ordi naires de
compé tence, se traduit par l’attri bu tion à certaines auto rités d’un
véri table pouvoir de substi tu tion à l’égard des auto rités défaillantes.
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En droit fran çais, le champ tradi tionnel de ce méca nisme s’orga nise
autour de trois domaines prin ci paux : la police admi nis tra tive
(article L. 2215-1, alinéa 3 du Code général des collec ti vités
terri to riales [CGCT], complété par l’article L. 2215-5), l’aména ge ment
et l’habitat 157 et, surtout, la matière budgé taire, notam ment à travers
la procé dure d’inscrip tion d’office des dépenses obli ga toires
(article L. 1612-16 du CGCT).

La Consti tu tion de 1958 confère un fonde ment textuel à l’ensemble de
ces prin cipes et dispo si tifs. En premier lieu, aux termes de l’article 5,
le Président de la Répu blique « assure, par son arbi trage le
fonc tion ne ment régu lier des pouvoirs publics ainsi que la conti nuité
de l’État ». Cette mission se traduit, notam ment, par l’attri bu tion de
pouvoirs excep tion nels, au titre de l’article 16 de la Consti tu tion, en
cas d’inter rup tion du fonc tion ne ment régu lier des pouvoirs publics
consti tu tion nels lorsque sont mena cées les insti tu tions de la
Répu blique, l’indé pen dance de la Nation, l’inté grité de son terri toire
ou l’exécu tion de ses enga ge ments internationaux.

160

Toute fois, c’est surtout en matière budgé taire que l’exigence de
conti nuité des pouvoirs publics trouve une traduc tion
parti cu liè re ment signi fi ca tive, notam ment à travers la mise en œuvre
éven tuelle des ordon nances budgé taires en cas de défaillances du
processus d’adop tion de la loi de finances.

161

Sans entrer dans un examen détaillé de la procé dure d’adop tion de ce
texte, il suffit de rappeler qu’aux termes de l’article 47 de la
Consti tu tion fran çaise « Si le Parle ment ne s’est pas prononcé dans
un délai de soixante- dix jours, les dispo si tions du projet peuvent être
mises en vigueur par ordon nance ». Il s’agit, en l’espèce, d’une
véri table habi li ta tion consti tu tion nelle auto ri sant le Gouver ne ment à
inter venir dans la sphère de compé tence du Parle ment – sans
habi li ta tion légis la tive préa lable – pour neutra liser l’enli se ment des
débats par les parle men taires en évitant ainsi que le pays se retrouve
dépourvu de budget au début de l’exer cice, et ce dans le but d’assurer
la conti nuité de l’action publique 158.
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De tels instru ments tech niques de ratio na li sa tion parle men taire sont
absents dans l’ordre consti tu tionnel italien, l’article 81 al. 5 de la
Consti tu tion se bornant à prévoir que « l’exer cice provi soire du
budget ne peut être auto risé que par la loi et pour des périodes
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n’excé dant pas, au total, quatre mois ». Dans ce cadre, l’article 32 de
la loi n  196 du 31 décembre 2009 159, rela tive à la comp ta bi lité et à la
finance, précise que « pendant l’exer cice provi soire, l’exécu tion du
budget est auto risée à raison d’autant de douzièmes des dépenses
prévues par chaque unité budgé taire élémen taire, aux fins de la
gestion et de la reddi tion des comptes, qu’il y a de mois dans
d’exer cice provi soire, ou dans les limites de la dépense supé rieure
néces saire s’il s’agit d’une dépense obli ga toire ne pouvant faire l’objet
d’enga ge ments ou de paie ment frac tionnés en douzièmes » 160.

o

Autre ment dit, l’exer cice provi soire est un dispo sitif consti tu tionnel
de sauve garde qui auto rise le Gouver ne ment à assurer la conti nuité
finan cière de l’État en l’absence de budget voté, en limi tant
stric te ment les dépenses mensuelles à un douzième des crédits
annuels, tout en garan tis sant le paie ment des charges obli ga toires
et urgentes.
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Si la réforme du « premierato » venait à être adoptée, ce dispo sitif
serait suscep tible de générer de multiples diffi cultés
d’ordre institutionnel.

165

En premier lieu, il serait de nature à provo quer une crise de légi ti mité
de l’exécutif. Un Président du Conseil des ministres élu au suffrage
universel direct pour rait se retrouver contraint de se limiter à la
gestion des affaires courantes dans le cadre de l’exer cice provi soire
du budget, assumant, de facto, un rôle proche de celui d’un
admi nis tra teur tech nique. Une telle situa tion appa raît para doxale au
regard de l’objectif affiché de la réforme, qui entend préci sé ment
exclure le recours aux gouver ne ments techniques.
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En second lieu, la réforme prévoit qu’en cas de cessa tion des
fonc tions du Président du Conseil des ministres, le Parle ment serait
auto ma ti que ment dissous. Dans cette hypo thèse, si la loi de finances
n’était pas adoptée avant le 31 décembre, l’État entre rait en régime
d’exer cice provi soire pendant la période de campagne élec to rale. Il en
résul te rait un fonc tion ne ment insti tu tionnel ralenti à un moment où
une direc tion poli tique forte serait pour tant requise pour répondre à
la crise ayant conduit à la chute du Gouvernement.
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Enfin, le « premierato » ferait de la menace de l’exer cice provi soire un
instru ment poten tiel de contrainte poli tique. D’une part, l’exécutif
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pour rait s’en préva loir pour inciter le Parle ment à adopter les textes
qu’il soutient ; d’autre part, un Parle ment en situa tion de
confron ta tion avec l’exécutif pour rait, à l’inverse, neutra liser un
Président du Conseil des ministres doté d’une forte légi ti mité
élec to rale en le plaçant dura ble ment dans un régime
d’exer cice provisoire.

La réforme du « premierato » appa raît ainsi fragile en ce qu’elle ne
s’inspire pas des méca nismes d’admi nis tra tion de crise propres au
système consti tu tionnel fran çais, lesquels, indé pen dam ment du
carac tère semi- présidentiel de ce régime, pour raient pour tant être
trans posés sans diffi culté majeure dans la nouvelle archi tec ture
consti tu tion nelle envi sagée par le consti tuant italien. Tel est
notam ment le cas des dispo si tifs de ratio na li sa tion budgé taire
destinés à garantir la conti nuité de l’État et le fonc tion ne ment
régu lier des pouvoirs publics, en parti cu lier au regard des contraintes
finan cières liées à l’allo ca tion indis pen sable des ressources publiques.
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*170

La réforme du premierato paraît établir un mouve ment de
verti ca li sa tion du pouvoir exécutif en érigeant le Président du Conseil
des ministres en pôle de légi ti ma tion démo cra tique directe, ce
dernier n’assu mant plus seule ment la direc tion poli tique de la
majo rité parle men taire, mais se trou vant, en raison de son élec tion au
suffrage universel direct, placé au centre de l’archi tec ture
insti tu tion nelle en tant que titu laire d’un mandat poli tique populaire.
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À cette recon fi gu ra tion du rapport majo rité/exécutif s’ajoute un
renver se ment fonc tionnel du schéma clas sique de respon sa bi lité
gouver ne men tale : le méca nisme de disso lu tion auto ma tique induit
une contrainte struc tu relle pesant sur les Chambres lesquelles, en
enga geant la respon sa bi lité du Gouver ne ment, s’exposent elles- 
mêmes à une éven tuelle sanc tion de la part du corps électoral.
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Sur le terrain de la repré sen ta tion poli tique, le risque appa raît loin
d’être négli geable. Béné fi ciant d’une loi élec to rale lui garan tis sant une
prime majo ri taire de 55 % des sièges, le Président du Conseil des
ministres dispo se rait d’une capa cité accrue non seule ment pour faire
adopter sans diffi cultés les projets de loi du Gouver ne ment, mais
égale ment pour exercer une influence indi recte sur la dési gna tion et
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la compo si tion des contre- pouvoirs consti tu tion nels. Comme il l’a été
montré, un tel dispo sitif permet trait au chef du Gouver ne ment de
favo riser l’élec tion, par le jeu de sa propre majo rité parle men taire,
d’un Président de la Répu blique de conve nance, poten tiel le ment
aligné sur ses orien ta tions, en acti vant les méca nismes majo ri taires à
compter du quatrième tour de scrutin.

Toute fois, ce schéma pyra midal pour rait égale ment se révéler, à
terme, comme une source d’insta bi lité systé mique. En effet, si la
prime majo ri taire vise à assurer la cohé sion poli tique, rien ne garantit
que les forma tions parti sanes inté rio risent dura ble ment la disci pline
gouver ne men tale attendue. Une stra tégie oppor tu niste consis tant à
provo quer volon tai re ment la disso lu tion auto ma tique des Chambres
afin de recom poser la majo rité et d’accéder aux fonc tions exécu tives
ne saurait être exclue, risquant ainsi de trans former les dispo si tifs de
stabi li sa tion insti tu tion nelle en facteur d’insta bi lité chro nique
du système.
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Enfin, sur le plan épis té mo lo gique, la présente analyse met en
exergue les limites d’une approche pure ment fonc tion nelle et
tech ni ciste des réformes consti tu tion nelles. Les Insti tu tions
poli tiques ne produisent pas méca ni que ment les effets que leur
attri buent leurs concep teurs : leur effi ca cité dépend étroi te ment des
pratiques insti tu tion nelles, des équi libres poli tiques, des cultures
admi nis tra tives et des construc tions juris pru den tielles dans
lesquelles elles s’insèrent.
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L’expé rience fran çaise montre, ainsi, qu’un système conçu pour
garantir la stabi lité et l’effi ca cité de l’exécutif peut, dans un contexte
de frag men ta tion poli tique, engen drer des situa tions de blocage
insti tu tionnel dont les effets systé miques sont diffi ci le ment
prévi sibles. Il s’ensuit que les modèles consti tu tion nels ne sont pas
des arché types trans po sables, mais des confi gu ra tions
histo ri que ment et poli ti que ment situées.
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Dans ce cadre, les micro- ajustements inspirés de solu tions
étran gères appa raissent comme un instru ment ambi va lent, dont
l’utilité et la dange ro sité procèdent d’une même logique. S’ils
permettent de tester empi ri que ment des solu tions ciblées, en
limi tant le risque d’une rupture brutale avec l’ordre consti tu tionnel
exis tant, et d’enri chir la réflexion du consti tuant, il est vrai aussi que
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NOTES

1  Projet de loi consti tu tion nelle n  935 – Disegno di legge costituzionale
(DDL) n  935. En ligne : < https://www.senato.it/service/PDF/PDFServer/B
GT/01394479.pdf >, consulté le 27 mai 2026.

2  Sans entrer dans les détails, l’examen du projet de révi sion a été ralenti
par la réforme de la justice et de la sépa ra tion des carrières judi ciaires, la
réforme de « l’auto nomie diffé ren ciée » au niveau régional ou encore la mise
en œuvre des obli ga tions budgé taires liées, notam ment, au PNRR dans le
cadre de la loi de finances.

3  De nombreuses posi tions en faveur de la réforme du « premierato » ont
été expri mées à l’occa sion du colloque « La Costi tu zione di tutti. Dialogo
sul premierato », orga nisé par la Fonda zione De Gasperi le 8 mai 2024, près la
Chambre des députés. En ligne : < https://www.fondazionedegasperi.org/e
vents/la- costituzione-di-tutti-dialogo-sul-premierato/ >, consulté le 27
mai 2026.

la trans po si tion d’un méca nisme isolé, sans les contre poids qui lui
donnent sens dans son système d’origine, risque de produire des
effets inverses à ceux rechercher.

Cette même conclu sion peut s’appli quer aussi dans le cadre de la
compa raison intra- étatique : les solu tions qui fonc tionnent pour les
collec ti vités terri to riales ne sont pas forcé ment adap tées au niveau
national et risquent de se traduire par des hybri da tions tech niques
insus cep tibles de corriger des réalités poli tiques plus complexes.

178

En défi ni tive, la compa raison montre que la « méthode » ne peut
suppléer le projet : sans clari fi ca tion préa lable de la signi fi ca tion
poli tique des variables d’ajus te ments mobi li sées, aucune révi sion ne
saurait être réel le ment engagée sans prendre le risque d’ampli fier
davan tage les contra dic tions internes du système.

179

Autre ment dit, il ne s’agit pas de révéler des solu tions prêtes à
l’emploi. Le droit comparé doit être utilisé, avant tout, comme un
outil heuris tique permet tant d’inter roger la cohé rence idéo lo gique et
tech nique, sans disso cia tion de l’une et de l’autre, des choix opérés
par le constituant.
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4  À titre illus tratif, 180 consti tu tion na listes ont signé une péti tion pour
mettre en garde la société civile et le consti tuant sur les enjeux de la
réforme du « premierato ». Appello dei costi tu zio na listi sull’intro du zione
del premierato, en ligne : < https://www.questionegiustizia.it/articolo/appe
llo- costituzionalisti-premierato >, consulté le 27 mai 2026.

5  A. MONAT, « Le compa ra tiste et sa méthode », Droit Public Comparé, n  2,
2024, en ligne.

6  C. BORDÈRE, « Sylvain Soleil, Les Modèles juri diques. Histoire, usages et
théo ries », Droit Public Comparé, n  3, 2024, en ligne.

7  Par cette expres sion, on entend des réformes permet tant au chef de
l’État ou au chef du Gouver ne ment d’exercer une prédo mi nance poli tique et
déci sion nelle effec tive sur l’ensemble des pouvoirs publics en passant soit
par une révi sion de la Consti tu tion, soit par des réformes légis la tives
et électorales.

8  Ibid.

9  Ibid.

10  On utili sera désor mais le terme italien « premierato » pour dési gner la
concep tion italienne du régime primoministériel.

11  Pour plus de détails sur les diffé rentes approches en droit comparé voir
B. JALUZOT, « La métho do logie du droit comparé : bilan et pros pec tive »,
Revue inter na tio nale de droit comparé, vol. 57 (1), 2005, p. 29-48.

12  R. SACCO, « Legal Form ants: A Dynamic Approach to Compar ative Law
(Install ment I of II) », The Amer ican Journal of Compar ative Law, vol. 39, n  1,
Winter, 1991, p. 1-34 ; R. SACCO, « Legal Form ants: A Dynamic Approach to
Compar ative Law (Install ment I of II) », The Amer ican Journal of
Compar ative Law, vol. 39, n  2, Spring, 1991, p. 343-401.

13  La liste des pays examinés par le légis la teur italien est très longue et
comprend, à titre illus tratif, la France, le Royaume- Uni, l’Alle magne,
l’Espagne, Israël, mais égale ment la Slovénie, le Portugal ou l’Autriche,
couvrant ainsi la quasi- intégralité des réalités parle men taires européennes.

14  Loi consti tu tion nelle du 18 octobre 2001, n  3 – Legge costi tu zio nale
18 ottobre 2001, n  3, GU n.248 del 24-10-2001.

15  Loi consti tu tion nelle du 9 février 1963, n  2 – Legge costi tu zio nale
9 febbraio 1963, n  2, GU n.40 del 12-02-1963.
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16  Loi consti tu tion nelle du 23 janvier 2001, n  1 ; Loi consti tu tion nelle du
19 octobre 2020 – Legge costi tu zio nale 23 gennaio 2001, n  1, GU n.19 del 24-
01-2001 ; Legge costi tu zio nale 19 ottobre 2020, n  1, GU n.261 del 21-10-2020.

17  Loi consti tu tion nelle du 18 octobre 2021 n  1 – Legge costi tu zio nale
18 ottobre 2021, n  1, GU n.251 del 20-10-2021.

18  Loi consti tu tion nelle du 6 août 1993, n  1 ; Loi consti tu tion nelle du
24 janvier 1997 n  1 – Legge costi tu zio nale 6 agosto 1993, n  1, GU n.186 del 10-
08-1993 ; Legge costi tu zio nale 24 gennaio 1997, n  1, GU n.22 del 28-01-1997.

19  Chambre des députés, XIX légis la ture, Docu men ta tion pour l’examen des
projets de loi. Dispo si tion l’intro duc tion de l’élec tion directe du Président du
Conseil des ministres dans la Consti tu tion AA. C. 1354 et 1921 – Camera dei
depu tati, XIX legis la tura, Docu men ta zione per l’esame di progetti di legge.
Dispo si zioni per l’intro du zione dell’elezione diretta del Presi dente del
Consi glio dei mini stri in Constituzione. AA. C. 1354 et 1921. En ligne :
< https://www.trec cani.it/enci clo pedia/costi tu zione_(Il- Libro-
dell%27Anno)/ >, consulté le 27 mai 2026.

20  Aux termes de l’article 94 de la Consti tu tion, le Gouver ne ment doit se
présenter aux chambres dans les dix jours suivant sa forma tion pour en
obtenir la confiance.

21  Pour plus de détails sur l’histoire de la Consti tu tion italienne voir
F. P. CASAVOLA, « Costi tu zione », Il Libro dell’Anno 2006, Enci clo pedia
Trec cani online. En ligne : < https://www.trec cani.it/enci clo pedia/costi tu zi
one_(Il- Libro-dell %27Anno)/ >, consulté le 27 mai 2026.

22  La liste des gouver ne ments et des légis la tures est dispo nible en ligne sur
le site de la prési dence du Conseil des ministres. Voir « I governi dal 1943 ad
oggi », Governo Italiano, Presi denza del Consi glio dei ministri. En ligne : < htt
ps://www.governo.it/it/i- governi-dal-1943- ad-oggi/191 >, consulté le 27
mai 2026.

23  A. SAITTA, Costi tuenti e costi tu zioni della Francia moderna, Turin, Einaudi
Editore, coll. « Biblio teca di cultura poli tica e giuri dica », n  6, 1952, p. 643.

24  Ibid.

25  E. GROSSO, « Il dialogo tra i sistemi fran cese e italiano: la circo la zione
negata », Rela zione per il convegno bien nale dell’Asso cia zione di Diritto
Pubblico Compa rato ed Europeo, Bari, 22-23 mai 2008, Collo ca zione :
PDR. 25.A.72.

26  Ibid.
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27  R. DICKMANN, « Note sui poteri legi sla tivi nel
semi pre si den zia lismo francese », federalismi.it, n  08, 2010, p. 19 et sqq.

28  CE, 8 août 1919, n  56377, Labonne.

29  CE, 27 avril 1962, n  50032, Sicard et autres.

30  CE, Ass., 10 septembre 1992,
n° 140376 140377 140378 140379 140416 140417 140832, Meyet.

31  CE, 10/7 SSR, du 27 avril 1994, 147203 148545, Alli ma geon et Pageaux.

32  F. BASTIEN, « À quoi sert l’élec tion du Président au suffrage universel ? »,
Parle ment[s], Revue d’histoire politique, n  4, 2005/2, p. 128-143.

33  F. FURLAN, « Ripen sando la tasso nomia degli atti del Presi dente della
Repub blica, tra attualità e possi bili revi sioni costi tu zio nali », federalismi.it,
n  25, 2024, p. 112-142.

34  En droit consti tu tionnel italien, le « conflitto di attribuzione » est la
procé dure portée devant la Cour consti tu tion nelle visant à tran cher un
diffé rend relatif à la répar ti tion des compé tences consti tu tion nelles entre
les pouvoirs de l’État ou l’État et les Régions, lorsque l’un d’eux estime qu’un
acte ou un compor te ment d’un autre pouvoir a porté atteinte aux
attri bu tions que la Consti tu tion lui garantit.

35  Décision n° 200/2006 - Corte cost. Sentenza n° 200/2006.

36  Par l’expres sion « iden tité poli tique » de la Consti tu tion on désigne non
seule ment le régime poli tique, tel qu’issu de la répar ti tion des règles de
compé tences entre les diffé rents organes de l’État, en termes de sépa ra tion
des pouvoirs, mais plus large ment le projet d’orien ta tion politico- 
institutionnelle voulu par le constituant. Sur ce point voir R. GUASTINI, « La
costi tu zione senza identità », Consulta OnLine, 14 avril 2020.

37  S. MANGIAMELI, « Premie rato, elezione del PCM e presi den zia lismo : due su
tre vanno bene », Texte du discours prononcé à la conférence « Riforme
isti tu zio nali e forme di governo. Un confronto » à Rome le 17 mars 2023. En
ligne sur federalismi.it, 7 juin 2023.

38  Ibid.

39  G. AZZARITI et M. DELLA MORTE, « Il Führerprinzip. La scelta del capo »,
Actes du sémi naire de Naples, 28 septembre 2023, publié dans
costituzionalismo.it, n  5, mai 2024.

40  En droit consti tu tionnel italien, le décret- loi (decreto- legge) est un acte
provi soire ayant force de loi adopté par le Gouver ne ment, sous sa
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respon sa bi lité, dans des cas extra or di naires de néces sité et d’urgence. Aux
termes de l’article 77 de la Consti tu tion, ces textes doivent être présentés le
jour même au Parle ment pour « conver sion » (conversione) et perdent toute
effi ca cité, de manière rétro ac tive, s’ils ne sont pas trans formés en loi dans
un délai de soixante jours.

41  A. STERPA, « Supe rare questa forma di governo parla men tare che funziona
senza un Parla mento e senza un Governo », Texte du discours prononcé à la
conférence « Riforme isti tu zio nali e forme di governo. Un confronto » à
Rome le 17 mars 2023. En ligne sur federalismi.it, 7 juin 2023.

42  Loi du 4 août 1993, n  277 – Legge 4 agosto 1993, n  277.

43  Loi du 21 décembre 2005, n  270 – Legge 21 dicembre 2005, n  270.

44  Le vote de préfé rence, en Italie, était un méca nisme élec toral par lequel
l’élec teur, en plus de choisir une liste, pouvait indi quer un ou plusieurs
candi dats précis y figu rant afin qu’ils soient élus.

45  S. MANGIAMELI, « Premie rato, elezione del PCM et presi den zia lismo : due
su tre vanno bene », op. cit.

46  F. VARI, « Per un Esecu tivo più stabile. Primi spunti surlle riforme possi bili
nella XIX Legi sla tura repub bli cana », Texte du discours prononcé à la
conférence « Riforme isti tu zio nali e forme di governo. Un confronto » à
Rome le 17 mars 2023. En ligne sur federalismi.it, 7 juin 2023.

47  Ibid.

48  Entre 1992 et 1994, l’opéra tion « Mani Pulite » (Mains Propres) a
provoqué l’effon dre ment des partis poli tiques tradi tion nels (DC, PSI, etc…).
Le 18 avril 1993, est entré en vigueur le système majo ri taire via la nouvelle
réforme élec to rale, ce qui a mené à l’ascen sion de Silvio Berlus coni, en 1994,
et marqué l’ère du « bipo la risme ».

49  Projet de loi consti tu tion nelle, Texte résul tant de la pronon cia tion de la
Commis sion sur les amen de ments présentés aux termes de l’alinéa 5 de
l’article 2 de la loi consti tu tion nelle du 24 janvier 1997, n  1, n °3931- A-
Chambre des députés, n  2583-A – Sénat de la Répu blique,
XIII légis la ture, RIF. COST. 13-C3931A-S2583. Progetto di legge costi tu zio nale,
Testo risul tante dalla pronuncia della Commis sione sugli emen da menti
presen tati ai sensi del comma 5 dell’arti colo 2 della legge consti tu zio nale
24 gennaio 1997, n  1, n °3931- Camera dei depu tati, n  2583-A – Senato della
Repub blica, XIII legi sla tura, RIF. COST. 13-C3931A-S2583A. En ligne : < http‐
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s://leg13.camera.it/_dati/leg13/lavori/stampati/pdf/39310A.pdf >,
consulté le 27 mai 2026.

50  Chambre des députés, XIX légis la ture, Docu men ta tion pour l’examen des
projets de loi. Dispo si tion l’intro duc tion de l’élec tion directe du Président du
Conseil des ministres dans la Consti tu tion AA. C. 1354 et 1921, 4 juillet 2024,
p. 94 et sqq. – Camera dei depu tati, XIX legis la tura, Docu men ta zione per
l’esame di progetti di legge. Dispo si zioni per l’intro du zione dell’elezione diretta
del Presi dente del Consi glio dei mini stri in Constituzione. AA. C. 1354 et 1921,
4 luglio 2024 p. 94 et sqq. En ligne : < https://documenti.camera.it/leg19/dos
sier/pdf/AC0243.pdf >, consulté le 27 mai 2026.

51  La motion devant impé ra ti ve ment indi quer le succes seur au poste de
Premier ministre. Elle est, notam ment, prévue par l’article 67 de la Loi
fonda men tale alle mande et 113 de la Consti tu tion espagnole.

52  M. FRAU, « La funzione (frain tesa) della sfiducia costrut tiva », Rivista AIC,
n  4, 2023, p. 272-295.

53  S. YARZA, « La moción de censura : ¿ construc tiva u “obstruc tiva” ? »,
Revista Española de Derecho Constitucional, n  103, 2015, p. 87-109.

54  En droit consti tu tionnel italien, une commis sion bica mé rale est un
organe parle men taire composé pari tai re ment des membres des deux
chambres (députés et séna teurs), dont les compé tences en matière de
consul ta tion, contrôle, enquête ou élabo ra tion de réformes
consti tu tion nelles sont défi nies par la Consti tu tion ou par la loi afin
d’assurer une action coor donnée des branches du Parle ment. Dans le débat
consti tu tionnel italien, le terme désigne, souvent, par exten sion, les
commis sions spéciales char gées de préparer les grandes révi sions de
la Constitution.

55  Comme l’Autriche, l’Irlande ou l’Islande où, bien que le Président de la
Répu blique soit élu au suffrage universel direct, le fonc tion ne ment des
Insti tu tions est assi mi lable, dans la pratique, à celui d’un régime
parle men taire classique.

56  Projet de loi consti tu tion nelle, Texte résul tant de la pronon cia tion de la
Commis sion sur les amen de ments présentés aux termes de l’alinéa 5 de
l’article 2 de la loi consti tu tion nelle du 24 janvier 1997, n  1, n °3931- A-
Chambre des députés, n  2583-A – Sénat de la Répu blique,
XIII légis la ture, RIF. COST. 13-C3931A-S2583. Progetto di legge costi tu zio nale,
Testo risul tante dalla pronuncia della Commis sione sugli emen da menti
presen tati ai sensi del comma 5 dell’arti colo 2 della consti tu zio nale 24 gennaio
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1997, n  1, n  3931- A-Camera dei depu tati, n  2583-A – Senato della
Repub blica, XIII legi sla tura, RIF. COST. 13-C3931A-S2583A, p. 32 et sqq. En
ligne : < https://leg13.camera.it/_dati/leg13/lavori/stampati/pdf/39310A.
pdf >, consulté le 27 mai 2026.

57  Tel est le cas de la France, qui repré sente, sous la Ve Répu blique, le
« modèle- type » du régime semi- présidentiel, notam ment en raison de
l’inter pré ta tion rigou reu se ment prési den tielle qui est faite de la
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